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La séance d'aujourd'hui a été très courte et sans grand 

intérêt. Ce n'est pas que la besogne fît défaut ; l'ordre 

du jour était, au contraire, fort surchargé. Mais des pro-

ieli et propositions inscrits au feuilleton, les uns ont dû 

être ajournés faute de préparation suffisante, les autres 

n
'

(
,nt point amené de débat important. 

Le premier projet sur lequel se trouvait appelée l'at-

lefltfon de l'Assemblée, était le projet de loi tendant à 

i corder à la compagnie concessionnaire du chemin de 

I, T d'Avignon à Marseille, la garantie de l'Etat pour 

l'emprunt d'une somme de 30 millions, c'est-à-dire à 

garantir aux souscripteurs de l'emprunt un intérêt de 

5 pour cent, plus 1 l \4 pour cent pour l'amortissement 

on trente trois ans. La situation fâcheuse dans laquelle 

les cireurs de devis commises à l'origine par les ingé-

nieurs des ponts-et-chaussées, et les crises politiques 

survenues depuis deux ans, ont jeté la compagnie, est 

connue ; elle est digne de toute la sollicitude du Gouver-

nement et du pouvoir législatif. On sait que le chemin de 

1er d'Avignon à Marseille, concédé en 1843 pour trente-

trois ans, devait être exécuté par une compagnie qui, 

indépendamment des terrains acquis par l'Etat, recevait 

une subvention de trente-deux radiions de francs, et se 

constituait au capital social de vingt millions. La dé-

pense totale, en y comprenant le matériel nécessaire à 

l'exploitation, mais sans compter le prix dts terrains 

qu'on portait alors à quatre millions trois cent mille francs, 

était évaluée à cinquante-deux millions ; on croyait 

même à l'époque dont nous parlons cette évaluation 

exagérée. 

Malheureusement, l'exécution des travaux est venue 

depuis donner un éclatant démenti à ces suppositions, et 

il est démontré aujourd hui que le chemin de fer d'Avi-

on à Marseille ne coûtera pas moins de quatre-vingt-

deux millions, outre la valeur des terrains que l'on esti-

me devoir s'élever au-dessus de huit millions. C'est donc 

un surcroît de dépense de trente millions qui est ainsi 

tombé à la charge de la compagnie concessionnaire. Tou-

tefois, avant la révolution de Février, cette compagnie, 

qui se savait déjà menacée d'un déficit considérable, n'a-

vait point pour cola désespéré de mener à bonne fin la 

lâche qu'elle avait entreprise. Après avoir épuisé la sub-

vention de l'Etat et son fonds social, elle avait eu recours 

i crédit; elle avait émis, en 1847, pour vingt millions 

o bligations à 6 p. 0[0, remboursables au 1" janvier 

loM; Quinze millions avaient été souscrits, dix millions 
; » peine avaient été réalisés, lorsque survint la révolution 

de 1848. Alors les dépenses déjà faites montaient à près 

de soixante-dix millions, sur lesquels il était dû dix mil-

lions aux preneurs d'obligations, et huit millions à des 

l'WiiUseurs, entrepreneurs et ouvriers. 

milieu de la crise financière qui suivit la chute de la 

monarchiade juil let, on conçoit aisément qu'il devint impos-

<e a la compagnie de placer le dernier quart des obliga-

ons de son emprunt et de satisfaire à ses engagemens ; 
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conviction que le déficit ne pouvait être équitablement 

reproché à lacomjiaguie; que toutes les dépenses avaient 

eu une utdité réelle ; que l'emprunt sollicité satisferait 

pleinemert aux exigences des créanciers et aux nécessi-

t 'S matérielles de l'entreprise; que l'État, en garantis-

sant les intérêts de cet emprunt, ne serait en fait obligé 

à aucun déboursé et n'aurait à donner à la compagnie 

que l'appui moral de son crédit. 

Aucune objection sérieuse n 'a été produite aujourd'hui 

contre ces conclusions. Un membre, M. Martin, a seule-

ment demandé l'ajournement de la discussion jusqu'après 

le dépôt du rapport de la commission du budget sur le 

projet de loi relatif au chemin de fer de Paris à Avignon. 

Cet ! e proposition a été rejetée sur le mérite des observa-

tions présentées par M. le ministre des travaux publics. 

M. de Monchy a aussi formulé quelques critiques de dé-

tail qui trouveront plus utilement leur place dans la dis-

cussion des articles. L'Assemblée a décrété qu'elle pas-

serait à une seconde délibération. 

Immédiatement après, l'Assemblée a adopté sans dé-

bat le projet de loi tendant à proroger l'état de dissolu-

tion des gardes nationales de Lyon, de la Croix-Rousse, 

de Vaise et de la Guillotière. Aux termes de la loi, ce 

projet aura encore à subir l'épreuve d'une troisième déli-

bération. 

L'ordre du jour appelait ensuite la discussion sur la 

prise en considération d'une proposition déjà assez an-

cienne de MM. Testelin et autres. Cette proposition, qui 

avait pour but de faire reconnaître par le gouvernement 

français l'indépendance de la Hongrie, était, vu les évé-

nemens accomplis, naturellement condamnée par son 

titre même; les auteurs ont déclaré la retirer. 

Une proposition beaucoup plus opportune était celle 

qu'avait présentée M. Darblay, et qui tendait à faire dres-

ser, par les soins du ministre des finances, un tableau 

de tous les crédits accordés sur les ressources de l'exer-

cice 1849. En l'état de pénurie où se trouve actuellement 

le Trésor, il est boa, eu eff-t, que les représentais aient 

incessamment sous les yeux le total des dépenses déjà 

voîées, afin de pouvoir les comparer aux voies et moyens; 

c'est le meilleur préservaiif contre la désastreuse manie 

des dépenses nouvelles. L'Assemblée a pris la proposi-

tion en considération. 

D'autres propositions et projets de loi figuraient en-

core à l'ordre du jour. Il y avait notamment un projet 

rje loi portant demande de crédits supplémentaires et ex-

traordinaires pour la marine, et une proposition d'en-

quête parlementaire, faite au nom de la commission du 

budget, sur la situation et l'organisation de la manne ; 

sans parler des propositions de MM. Dufournel et Les -

liboudois relatives aux sociétés de secours mutuels et à 

la création d'une caisse générale de pensions de retraite. 

Mais M. le ministre de la marine, qui ne prévoyait point 

un débat si prochain, n'était pas en mesure de défendre 

tes crédits ; il a cru devoir avouer, un peu nHÏvement, 

il faut le dire, qu'il lui serait impossible de répondre aux 

objections qui pourraient se produire. Il a donc fallu 

ajourner l'examen du projet et par suite la proposition 

d'enquête parlementaire qui s'y rattache d'une manière 

toute spéciale. Quant aux propositionsd MM. Dufournel 

et Lestiboudois, le rapport n'en ayant été distribué 

qu'hier, et ce rapport étant très volumineux, il est deve-

nu évident pour tout le monde qu'elles ne pouvaient être 

discutées aujourd'hui. 

Au commencement de la séanee, M. Antony Thouret 

était venu se plaindre, de sa plus grosse voix, que l'on 

eût confisqué h er le droit d'interpellation. Mais, en vé-

rité, dans les limites mêmes que l'Assemblée a jugé con-

venable de poser à son exercice, le droit d'interpellation 

ne fait-il pas perdre encore assez de temps ? Et où serait 

le mal, si les amis de M. Thouret, au lieu de s'épuiser en 

interrogations oiseuses, voulaient bien se réserver pour 

les travaux utiles et pour les débats sérieux ? 
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HAUTE-COOa SE JUSTICE. 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 23 octobre. 

INSURRECTION DU 13 JUIN. — DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. — 

INCIDENS. INSULTES A US TEMOIN. — CONDAMNATION 

D'UN ACCUSÉ. 

L'audience est ouverte à onze heures précises. 

On reprend l'audition des témoin». 

M. Antoine Grun, monteur en bronzs et trompette de la 

1 1' batterie : 
D. De qui avez-vousreçul'. i-dre, le 13 juin, de sonner pour 

rassembler la batterie ? — R. De mon capitaine Monbet, qui 

faisait les fonctions de capitaine adjudant-major. 
D. Quelle heure éta ; t-il ? — R. Sept heures et demie. 
D. C'était pour aller au Palais-National? — R. Oui, mon-

sieur le président. 
D. A quelle heure avez-vous eonné l'assemblée ?—R. Onze 

heures. 
D. Où je rassembla-t-on?—R. Place de l'Eglise. 
D. Etait-on nombreux?—R. Une trentaine. 
D. Armés?—R. Oui ; les artilleurs avaient leurs mousque-

tons. 
D. A-t-on distribué des car ouihes?—R. Pas vu. 
D. N'avez-voùs pas rencontré le maire des Ratignolles rue 

de Clichy?—K. Oui. 
D. Il a demandé par l'ordre de qui la batterie était réunie ? 

—R. Oui. 
D. Qu'a-t-on répondu ?—R. Qu 3 c'était par l'ordre du cc-

lonel. 
D. A quelle heure êtes-vous arrivés au Palais-National ? — 

R. Entre midi et une heure. 
D. Vous étiez là quand la colonne est partie du Palais-Na-

tional ?—R. Oui. , 
D. Ledru-Rollin y était?—R. O^i. 
D. Avec d'autres représentant?—R. Oui, une trentaine. 
D. Avec leurs insignes ?—R. Quelques uns. 
D. Que s'est il passé au Conservatoire?—R. Nous sommes 

arrivés, et le sergent Rattier a douné une i-oignée de main aux 
soldats du poste. Nous ne voulions lias qu'on crut que nous 
étions venus pour la moindre des choses. Nous avons empêché 
qu'on désariï iil le poste et qu'on prît des cartouches aux sol-
dats. Plus lard nous avons entendu des coups de fusil. 

D. Faisait-on des barricad s?—R. Il y avait des bourg' ois 
qui en faisaient; l'artillerie s'y est opposée. 

D. N'avez-vous pas vu un représentant excitera faire des 

barricades ?—R, C'était un individu qui n'avait pas la mise 

d'un représentant; il avait des habits sales et des souliers 

qui n'étaient pas propres. (On rit.) 
D. Que s'est-il passé quand la troupe est arrivée? — R. 

Le capitaine a dit à ceux qui étaient là de se ranger le long 
du mur pour être fusillés. Il a dit: « Portez armes, apprêtez 
armes, joue.... » C'est alors qu'un artilleur a fait des obser-
vations pour empêcher cette exécution. J 'étais sous les baïon-
nettes, et j'étais plus mal que les autres; j'ai failli être em-
broché par cinq ou six baïonnettes. Il y avait un représentant 
en écharpe, qui a voulu haranguer le capi aine. Celui-ci l'a 
pris par son écharpe et lui a dit que ce n'était pas sa place. 

D. Quel était ce représentant ? — R. S ai cru que c'était Le-
dru-Rollin; mais depuis j'ai vu des gravures et je ne le re-
connais pas. 

D. Le capitaine a fait partir sa troupe? — R. Oui, parce 
qu'on entendait des coups de fusil du côté de la rue Gre-
nétat. 

D. Ces coups de fusil partaient de la barricade ? — R. 
Non ; c'est la garde nationale qui » tiré en premier. 

M. Vavocat-gênerai de Royer : Vous avez dit que l'individu 
qui avait harangué près des grilles n'était pas un représen-
tant. Dans l'instruction , vous avez dit le contraire. Voici ce 
que je lis dans votre première déclaration : 

« Je ne le connais pas et j'ignore son nom; c'est un homme 
d'une taille moyenne, vêtu d'une redingote de couleur foncée, 
par-dessus laquel e était en sautoir une écharpe tricolore. Il 
me paraissait assez mal mis et m'avait l'air d'un campa-
gnard, sans usage et sans habitude de parler. Il a ajouté : 
« Dans les maisons vous jetterez des tuiles sur la tête des 
troupes. » Ceci se passait avant que les soldats ne fussent ar-
rivés. » 

Vous voyez, continue M. l'avocat-général, que vous ne di-
tes pas que ce n'éiait pas un représentant. 

Le témoin : On ne m'a pas écouté. 
M. l'avocal-general : Mais voua avez cependant déposé 

avec soin, et j'en trouve la preuve daus ce que vous dites 
plus loin : 

« Ja viens d'é.".ouier avec attention la lecture que vous me 
donnez de ma déclaration telle que l'a rédigée M. le commis-
saire de police dis Batignolles dans son procès-verbal du 14 
du courant, au sujet des faits qui se sont passés le 13 juin, 
de la part des ani leurs de la garde nati .nale ; elle est con-
forme à tout ce que j'ai déc'aré, et j'y persiste. 

» Seulement, je dois rectifier un pass-age qui est inexact ; 
j'ai déclaré que c'était Ledru-RulUn qui, dans une grande 
salle, au rez-de-chaussée, était monté sur une sorte de pié-
destal pour parier; mais aujourd'hui je s lis que ce n'est pas 
lui ; c'est un représentant que l'on m'avait dit êire Ledr .i-
Rollin, mais qui est d'une très grande ta lie, comme serait 
un tambour-major. Il avait revêtu son écharpe. » 

M. l'avocat gênerai de Royer : Qui vous a porté à penser, 
ainsi que vous venez de le dire, que les premiers coups de 
feu étaient partis de la garde nationale? 

Le témoin : Je ne l'ai pas vu ; ce sont des artilleurs qui 
me l'ont dit. Je les ai rencontrés, et souvent la crosse en 
l'air. 

M' Laissac : Lorsque les artilleurs sont arrivés au Conser-
vatoire, des hommes qui suivaient la colonne ont voulu en-
vahir le Conservatoire et s'emparer des cartouches des soldais 
du poste. C'est le capitaine Merliot qui a protégé ce poste, 
en plaçant des factionnaires, et qui s'est opposé à ce qu'on 
enlevât les cartouches. Voilà ce qui résulte de la dé '-aration 
du témoin, et je prie MV1. les jurés de s'en souvenir. 

L'accuse Guinard : Je profite de cette occasion pour protes-
ter contre une al légation de l'acte d'accusation, qui prétend 
que les trompettes Grun et Delarue ont été employés, pendant 
la nuit, à convoquer d'une manière spéciale ce qu'on appe le 

les « chauds ! chauds ! » 
Le témoin : J 'ai été réveillé, par le capitaine Jourdain, à 

trois heures trois quarts du matin, qui m'a ordonné d'être à 
cinq heures à tVtat-major de la légion. 

L'accusé Guinard : C'est tout simple, et je prévoyais que 
la journée du 13 serait difficile à passer. Je voulais avoir mes 
trompettes sous la main pour exécuter les ordres que je pour-

rais avoir à donner. 
Le (emoin : C'était comme ça toutes les fois qu'il devait y 

avoir quelque chose. 
M. l'avocat-général : Votre observation, accusé Gu'nard, 

est fort juste ; mais ce qu'il y a de trop positif dans la partie 
de l'acte d'accusation que vous avez dû lire est rectifié et ex-
pliqué plus loin. 

M. Didier Toussaint, inspecteur de police. 
Ce témoin a vu arriver la colonne aux Ar's et-Métiers. Il 

raconte la tentative de barricade faite à l'aide d'une voiture 
dite Dame-Blanche. Quelques artilleurs se sont opposés à ce 

Commencement de barricade. 
Plus tard, une autre voiture a été renversée ; on y a joint 

un tombereau, et la barricade a été faite. Il y avait à quelques 
pas de là des artilleurs, mais en petit nombre. 

Le témoin alors est descendu de chez lui ; quand il est ar-
rivé en bas, les gardes nationaux arrivaient par le passage du 

Cheval -Rouge. 
D. Quand la garde nationale a marché SUF la barricade, y 

a-t-il eu des coups de fusil? — R. Oui ; mais je ne puis dire 

qui a commencé. 
D. De votre fenêtre, vous plongez dans la cour du Conser-

vatoire? — R. Oui. 
D. Vous y avez vu des factionnaires '? — R. J'ai vu un in-

dividu qui se promenait dans la cour avec un fusil. 
D. Vous y avez vu des représentans? — R. Oui; ils étaient 

cinq ou six ; ils n'avaient pas trop l'air de savoir ce qu'ils 

voulaient faire. 
D. Combien la colonne avait-elle d'artilleurs en arrivant? 

—-R.Cent cinquante environ. 
D. Et des hommes en blouse? — R. Au moins autant. 
D. Cette troupe paraissait elle animée? — R. Beaucoup; un 

homme s 'est dé aché et s'est mis à frapper aux portes pour 

avoir des armes. 
M. l'avocat-général : Vous avez parlé, dans votre déclara-

tion écrite d'un individu à barbe noire que vous auriez aper-
çu dans la deuxième cour du Conservatoire. Voyez si vous le 

reconnaissez sur ces bancs? 
Le témoin : Je ne le reconnais pas. 
M. le président : Accusé Gambon, levez-vous. 
L'accusé Gambon se lève, et le témoin déclare ne pas le re-

connaître. 
L'accusé Maigne : La déclaration du témoin se rapporte à 

moi ; j'ai une barbe noire, ça se voit (on rit), et je portais un 

grand chapeau à firme pointue. 
M. V avocat-général : Cet individu avait-il des lunettes ? 
L'accusé Maigne : Qu'à cela ne tienne. (Il ôte ses lunettes.) 

Je fais remarquer que je ne porte pas de lunettes habituelle-
ment, et si j'en ai pris a l'audience, c'est que je suis un peu 
myope et que je crois avoir iutérêt à voir la physionomie des 
témoins qui déposent. Je ne croyais pas que mes lunettes fe-

raient un incident. 
Le témoin ne reconnaît ni Gambon ni Maigne. 
M' Michel : Je fait remarquer que le témoin déclare avoir 

vu cet individu parmi les personnes arrêtées avec des artil-
leurs ; or, il est constant que Gambon n'a jamais été arrêté. 

L'accuse Gambon : Je me euis constitué. 
Jean Drieu, cocher des Dames-lilanches : J'étais sur mon 

Stége guançj QS a youlu renverser m& voiture» kes chevaux 

étaient dételés ; des bourgeois s'y sont opposés, et des artil-

leurs o it aidé à ratteler mes chevaux, en disant : « Pas de 

barricades ici. » 
il/, le président : Disaient-ils qu'il en fallait faire plus 

loin? 
Le témoin : Oui. 
M. le procureur-général ; N'ajoutaient-ils pas : « C'est 

trop prè;; plus loin ; ça nous gênerait ici. 
M. l'avocat-general deRoyer : Où était cette barricade ? 
Le témoin : Vis -à-vis la grille du Conservatoire. 
L'accusé Guinard : Le témoin n'a-t-il pas vu des officiers 

près de lui, et ne lui ont-ils pas dit : « Allez vous-eu vite, et 
prévenez vos camarades sur le même parcours de ne pas ve-

nir par ici. 
Le témoin : J'étais descendu, je ne sais comment, de mon 

siège, et j'y suis remonté de même sans me faire prier. (On 
rit.) J'ai bien entendu qu'on me disait de m'en aller; je n'ai 

pas entendu le reste. 
L'accusé Guinard- Si les artilleurs avaient vouluconstruire 

une barricade plus loin, ils auraient pu conserver l'omnibu* 

et le conduire un peu p*us loin. 
Le témoin Toussaint : J'ai vu deux artilleurs empêcher 

qu'on ramenât l'omnibus; ils se sont même colletés avec des 
individus qui voulaient ramener l'omnibus, et qui s'oppo-

saient à ce qu'on la fît partir. 
L'accusé Fernon : Je suis un des deux qui ont empêché la 

barricade et qui ont fait filer l'omnibus. J'ai cependant ét<i 
arrêté au Conservatoire. 

M. le procureur gênerai : Vous étiez sans doute de ceux 
qui, ne voulant pas faire de barricade là, voulaient en faire 

plus loin. 
M. Jean-Alexandre Jamain, médecin. 
Ce témoin a vu désarmer un garde républicain et essayer 

de renverser la voilure Dame-Biancbe. Sur ce dernier point, 
il confirme la déclaration du témoin Toussaint. 

J'allais sortir, continue le témoin, pour aller au bureau 
de secours, quand trois individus me demandèrent mes ar-
mes; je refusai de les livrer, et ces individus partirent. Com-
me je descendais, d'autres individus arrivèrent, et je dus 

leur livrer mon fusil. 
Les artilleurs ne s'occupaient pas de désarmement; c'étaient 

des hommes en blouse, 
D. Ne vous a-t-on p »s menacé ? — R. J'ai entendu dire 

qu'en descendant, bs hommes qui étaient venus chez moi 
avaient dit : « Plus tard nous reconnaîtrons le docteur Ja-

main.» 
D. Ces groupes étaient-ils fort menaçans? — R. Oh ! dans 

la rue Si-Martin, nous sommes habitués à ça. Il y a assez 

d'é neutes pai-!à. (On rit.) 
M. Clovis Leudurt, coiffeur : Entendant du bruit, je me 

mis sur le pas de la porte, j« vis arriver la colonne. Ça m'é-
tonna, parce qu'un ne m'avait pas prévenu qu'il devait y 
avoir une émeute. (On rit.) Ils sont entrés dans le Conserva-
toire. Il y avait des représeuiaus, et la foule les acclamait à 

coups de casquettes et de chapeaux. 
Un omnibus vini à passer, on voulut le renverser, mais des 

artilleurs s'y opposèrent ; un d'eux a dit qu'il n'était pas 
venu pour faire les barricades. L'omnibus est parti. O .i est 
venu à la boutique pour me demander des armes. J'ai répon-
du que je ne pouvais pas m'absenter, parce que j'avais la 

maison en confiance. 
J'ai vu venir ensuite une voiture de fermier. Un homme 

s'est détaché, a couru après elle et l'a ramenée pour en faire 
une barricade. Il y avait là un artilleur en bottes vernies qui 

faisait faction. 
Des coups de feu ont é,é tirés, et je me suis sauvé du coté" 

cb) la rue Royale... Ah! pardon, di la rue Nationale-Saint-
Martin. Là j'ai rencontré !e même individu qui avait fait ren-
verser la voiture de fermier; il cherchait à faire dans cette 

rue une 'nouvelle barricade. 
M. le procureur général : Le témoin n'a-t-il pas vu des in-

dividus avec des cartes à leurs chapeaux? 
Le témoin : Oui, c'étaient des gens qui, disait-on, condui-

saient les autres; c'étaient les meneurs de l'insurrection. 
D. Quelle était, la forme de ces cartes? — R. C'étaient des 

cartei jaunes, comme des cartes de bains. (Ou rit.) 
D. Reconnaissez-vous quelque;-uns de ceux qui portaient 

ces cartes ? — R. Personne. Cependant je peux dire qu'il 
y avait des individus employés à l'A- semblée nationale. 

M. le procureur général : Des gardiens de l'Assemblée? 

Le témoin : Oui, oui, des gardiens. 
M' Michel : Qui a commencé le feu ? 
Le témoin : Dans mon opinion, c'est la garde nationale ; je 

le pense, parce que si l'artillerie eût tiré la première, j'au'r 

rais été blessé... et je ne l'ai pas été. 
M' Varin : Cette déclaration complète celle d'un précédent 

témoin qui n'avait que des doutes sur ce fait. 
Le témoin : Monsieur le procureur-général, d'autres té-

moins vousdirontee que je dis. J'ai é;é influencé par le juge, 
d'instruction, qui me disait : « Mais pas du tout, c'est l'artil-
lerie qui acommenjé. » Je suis très facile à influencer. (Ri-

res.) 
M. le procureur général : Vos déclarations écrites ne con-

tiennent absolument rien, ni dins un sens ni dans l'autre, 
sur ce point. Nous devons dire que vous n'êtes pas le seul à 
dire que la garde nationale a commencé, comme plusieurs 
autres déclarent que c'est l'artillerie. Chacun a déclaré ce 

qu'il croyait être la vérité. 
M. Hippolyle Prou, ancien cordonnier: J'ai vu passer la 

colonne venant de la rue Grenétat. On criait : aux armes! En 
passant, on frappait les portes à coups de crosses de fusil 
pour s'en faire délivrer... des fusils. (On rit.) Il y avait cent 
cinquante artilleurs environ et des représentans. 

On a fouillé dans une paillasse pour y chercher des armes; 

on n'en a pas trouvé. 
M. le président : Vous avez vu une barricade au bout dfi 

la rue Grenétat ? 
Le témoin : Oui, monsieur. 
D. On a tiré des coups de fusil ? — R. Oui. 
D. Qui a commencé ? — R. Je crois que ce sont les artil-

leurs, mais je ne peux l'affirmer. 
D. On vous a montré la trace d'une balle? +t> R. Oui, mon 

épicier me l'a montrée. D'après sa direction, elle devait venir 
du Conservatoire, et avoir été tirée da l'un das étages supé-
rieurs de ce bâtiment. 

Oa appelle la dame Bélissent, dont l'audition aurait dû 
avoir lieu hier. Elle ne répond pas à l'appel de son nom. M. 
de Royer requiert qu'elle soit condamnée en vertu de l'article 
84 du Code d'instruction criminelle, et la Cour la condamne 
à 80 francs d'amende. 

Du n° 83 au i." 93 il n'y a pas de témoins présens. 
On appelle le n° 93. 
M. Jacques Hurel, ins acteur du dispensaire. 
Ce témoin ne dépose d'aucun fait nouveau. Il a entendu les 

coups de feu; mais il ne peut dire de quel côté ils ont com-
nieacé. 

M. l'avocat général de Royer : Voici ce que vous avez dit 
dans l'instruction : 

« Nous avions à peine fait une dizaine de pas dans la rue 
Grenétat, nous dirigeant vers la rue Saint-Denis, quand une 
charge, sonnée par le trompette, se fit entendre et peu après 
une explosion d'une certaine quantité d'armes à feu. N'ayant 
pas été témoin des faits, je ne puis garantir que ca soit le 

trompette de l'artillerie que nous avions remarqué cuji a fai^ 
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retentir la charge dont je viens de parler, non plus je ne puis 

dire que ce sont les artilleurs qui ont tiré, mais je suis en 

droit d'attester que le bruit est venu de la partie de la rue 

Grenétat que nous venions de traverser. » 

Je vous demande, ajoute M. de Rover, quelle a été votre im-

pression en entendant ces coups de feu ? 

Le témoin : Mon impression ? 

M- l'avoeat-gènèral : Oui. 

Le témoin : Mon impression a été de m'en aller bien vite à 

la préfecture de police. (Rire prolongé.) 

M. F avocat- général : Il ne s'agit pas de rire ici. Je vous 

demande si vous pensez que les coups de feu sont partis du 

coin de la rue Grenétat? 

Le témoin : Oui. 

D. Des coups de feu ont-ils suivi la charge?— R. Oui. 

Vaccuse Guinard : Je fais remarquer que ce témoin n'a 

rien vu; que les faits se passaient derrière lui, et qu'il a pu 

être trompé par l'écho. 

Un juré : Est-il évident pour le témoin que la charge son-

née l'a été par un trompette ? 

Le témoin: Oui. 

M. le président : Pouvez-vous distinguer le son d'une 

trompette de celui d'un clairon? 

Le témoin : Non. 

M. l'avocat-general de Royer : Mais il n'y avait pas de 

cliiron sur les lieui. 

W Varin : Tout ce qui résulte de ceci, c'est que le témoin 

ne peut rien affirmer 

L'accusé Guinard : 

charge sonnée. Connaît-i 

Le témoin : Oui. 

Vaccuse Guinard 

Le témoin : O u. 

L'accusé Guinard 

tion, et je prierai M 

Le témoin est le seul qui parle d'une 

les sonneries militaires ? 

Et l'on a sonné la charge? 

Je conteste formellement cette déposi-

le président de poser la même question 

à tous lés témoins qui viendront déposer. 

L'accusé Merliot, qui est mince et élancé : Le capitaine qui 

était là, c'était mai, et voici comment le témoin me dé-

peint : 
« Le capitaine, qui était avec les artilleurs au commence-

ment de la rue Grenétat, m'a paru être de grande taille, ayant 

de l'embonpoint (on rit); il paraît être âgé de 45 ans en-

viron. • 
Je déclare, contiuue l'accusé, qu'il n'y avait pas de trom 

pette avec moi, et que personne n'a sonné la charge. 

M. Pierre-Marie Panseron, c»poral des pompiers : Je 

commandais, le 13 juin, au Conservatoire un poste de deux 

hommes. (On rit.). Le Conservatoire a été envahi; on a fait 

des barricades, et des coups de feu ont été tirés. 

D. Par qui, les premiers? — R. Un par un garde national, 

l'autre par un homme en blouse. 

D. Sur qui tiraient-ils ? — R. Sur les troupes qui arri-

vaient du côté de la porte Saint-Martin. 

D. C'étaient donc des insurgés? — R. Oui. 

D. Ce garde national était-il un artilleur? — R. Non. 

D. Avez-vous vu former la barricade? — R. Non. 

D. Vous avez vu arriver le 62' de ligne ? — R. Oui. 

D. Que s'est-il passé ? — R. On a cerné et arrêté ceux qui 

étaient là. 
D. Dans votre premièredéposition, vous avez dit que vous 

aviez vu des artilleurs faire feu de la grille? « Je n'ai 

pas vu de barricades dans la rue Saint-Martin, n'ayant pas 

quitté mon poste; mais j'ai vu les artilleurs faire feu de [la 

grille, dans la direction de la porte Saint-Martin ; craignant 

qu'on ne répondît à ce feu par des balles qui viendraient en 

sens contraire, je me suis renfermé dans mon poste. » 

Le témoin: Je ne me rappelle pas avoir dit ça. 

M. le président : Vous rappelez-vous l'avoir vu ? 

Le témoin : Non. 

D. N'avez-vous pas trouvé des objets d'habillement dans 

votre poste? — R. Oui, un pantalon garance et un képi. En 

revanche, on nous avait pris un pantalon de toile qui séchait 

sur le derrière de la pompe. 

Le témoin reconnaît la tunique, le képi et le pantalon 

qu'on lui représente. La tunique porte les galons de eergent-

major. 
M' Malapert , avocat : Le témoin a-t-il entendu sonner la 

charge ? 

Le témoin : J'ai entendu des tambours et les trompettes des 

artilleurs. (Mouvement.) 

M' Varin : Mais c'est après les coups de feu. 

M. le procureur-général de Royer : Est-ce avant ou après 

les coups de feu? 

Le témoin : C'est avant les coups de feu. 

L'accusé Merliot : J'ai fait sonner le ralliement deux o 

trois fois, bien avant l'envahissement du poste. 

M' Dureuil : Ce que le témoin a entendu, est-ce la charge 

ou le rappel? 

Le témoin : Je ne sais ; je ne connais pas les sonneries. 

M. Antoine-Edouard Doucet, pompier. 

Ce témoin, comme le précédent, se présente en uniforme 

de pompier. 

Il dépose comme son camarade. Il a vu trois ou quatre ar 

tilleurs tirer de derrière la guérite du corps-de-garde ; il 

confirme ce qui vient d'être dit sur les objets laissés dans la 

resserre du poste. 

M. l'avocat- général de Royer : Quand vous avez entendu 

tirer les trois ou quatre coups de feu par les artilleurs, aviez 

vous déjà entendu tirer ? 

Le témoin: Non, monsieur, rien. 

D. Où étiez-vous ? — R. Sur la porte. 

D. Et ceux qui tiraient ? — R. Derrière la guérite. 

T. Et ils tiraient dans la direction de la porte Saint-Martin? 

— R. Oui. 

L'aceusè Guinard : Ces coups de feu ont-ils été tirés s 

un commandement ? 

Le témoin : Non; ceux qui tiraient avaient l'air de tirail-

leurs. 
L'accusé Guinard : Ce sont précisément ces coups de feu 

qui m'ont fait accourir avec MM. les représentans. 

M' Varin : Le témoin a-t-il entendu sonner la charge? 

Le (emoin : Non. 
L'accusé Merliot : Je fais remarquer que dans les sonne-

ries il n'existe pas de sonnerie de charge. 

M. Louis-Gabriel Valois, fabricant de billes de billard : Je 

connais MM. Guinard, Forestier et Lebon. Je me disposais à 

mettre ma tunique pour sortir, quand j'entendis venir la co 

lonne parla rue Grenétat. C'étaient desartilleurs et des hom-

mes en blouse. Il y avait en tête des représentans. Les hom-

mes en blouse ne me paraieeaient pas être habitués à porter 

ce costume, ils avaient de beau linge dessous. (Sensation.) 

Tout cela entra au Conservatoire. Je vis qu'on regardait en 

face, ma maison notamment. Je me dis : Ah ! mon Dieu! on 

va me désarmer encore. On m'a déjà pris une fois mon 

fourniment (On rit.), et je ne voulais pas que ça se recouve 

lât. Je descendis pour cacher mon fusil. Je l'ai eu sur les 

barricades delà rue Aumaire en 1848, et j'y tiens. On ne 

vint pas chez moi, mais on avait déjà désarmé six gardes na-

tionaux dans la maison à côté. 

Une Dame Blanche vint à passer, on voulut la renverser, 

et je m'y opposai avec d'autre personnes. 

De la'je suis allé dans le voisinage de la maison Lepage. Il 

y avait là une foule d'individus qui criaient : « Des armes ! 

il faut prendre des armes! » Je leur dis : « Il n'y en a plus, 

elles sont à Vincennes. » 

Alors des individus s'approchent de moi et me demandent 

mon fusil. Je leur dis que je ne le donnerais pas, que je le 

gardais pour m'en servirais me dirent: « Eh bien ! servez-

vous-en. — Je m'en servirai quand le moment sera venu. 

Pourquoi ne vous servez-vous pas des vôtres, leurdis-je; 

pourquoi demandez-vous celles des autres?— Des armes? 

nous n'en avons pas, dirent-ils. — Eh bien ! c'est que sans 

doute on ne vous juge p.ts dignes d'en avoir ; c'estqu'on vous 

les aura retirées après avoir reconnu qu'on avait eu tort de 

vous en confier. » (Sensation.) 

Après quelques autres circonstances rappelées par le té-

moin , il dit que dans les rues qu'il parcourait il vo\ait une 

foule d'individus criant : On assassine nos frères !« bien que, 

dit le témoin en riant, on n'assassinât personne : » il rend 

compte ensuite à la Cour de la visite qu'il lit le soir du 13 

juin à M. Pouillet, directeur du Conservatoire. 

M Pouillet dit-il, me reçut fort bien. Je vis avec lui M. 

Guinard, et jè fus fort étonné qu'il ne fût pas parti. M. Pouil-

let me dit : « Je lui ai proposé de s'en aller, et il m'a répon-

du • Je ne veux être responsable que de mes hommes. J'étais 

à la grille quand deux représentans arrivèrent, demandant si 

leurs collègues ne siégeaient pas au Conservatoire. Je leur ré-

pondis que les représentans ne siégeaient pas au Conservatoire, 

qu'ils ne siégeaient qu'à l'Assemblée; que ceux qui étaient 

venus au Conservatoire et qui faisaient faire des barricades 

étaient des misérable. (Mouvement.) 

L'accusé Deville : Est-co que le témoin a le droit de nous 

insulter ainsi ? C'est à nous qu'il a parlé. 

M. le président : Le témoin a rapporté un fait qui s'est 

passé. 
L'accusé Yauthier, vivement : Non, ce n'est pas un fait, 

c'est une appréciation. 

Les accusés Pilhes, Lamazières, Maigne : Oui ! c'est une 

appréciation ! c'est une appréciation insultante ! Nous pro-

testons. (Murmures.) 

Les autres accusés : Oui, tous ! tous ! 

M. le président : Le témoin ne fait que répéter ici le pro-

pos qu'il a tenu à des représentans ; ce propos n'est pas un 

fait nouveau; il a déjà été consigné dans l'instruction écrite. 

11 rappelle un fait, et ce fait est un propos. 

L'accusé Pilhes, avec exaltation : Eh bien! nous ne vou-

lons pas qu'on nous insulte, ni par écrit ni en paroles ! Et le 

témoin ici nous traite de misérables! Nous protestons! 

Le témoin, avec un grand calme : Je répète ici ce que j'ai 

dit le 13 juin, parce que j'ai juré de dire la vérité et toute la 

vérité. Au reste, quelles que soient les clameurs que vous 

fassiez autour de moi, elles ne m'intimideront pas. (Marques 

d'approbation.) 

M. l'avocat- gênerai de Royer : Comment était l'homme 

qui conduisait la troupe qui marchait sur la maison de Le-

page? 
Le témoin : Il avait une blouse blanche et un chapeau de 

montagnard. (On rit.) 

M' Michel : Je prie M. le président de faire lire la déposi-

tion écrite du témoin. 

M, le président : Dans quel but 1 

M' Michel : Pour que MM. les jurés en aperçoivent les dif-

férences. 

M. le président : C'est contraire à l'usage; si vous avez 

quelques différences à signaler, signalez- les? 

M' Michel : Il y a différence sur tous les points , en ce 

sens qu'il y a une foule de choses dont la déposition écrite 

ne parle pas. Rien de Ledru-Rollin, pas un mot; de Boichot, 

pas un mot; de Lepage, pas un mot; de Forestier, pas un 

mot. 

Le témoin : Le juge d'instruction a atténué. 

M' Michel : Il y a plus; il y a annulation. Au reste, un té-

moin qui a parlé de mes collègues comme l'a fait celui-ci, ne 

mérite pas qu'on le discute. 

M. de Royer : Il y a une grande différence entre des con-

tradictions qu'on signalerait et des additions qui sont faites 

à une première déclaration par un témoin. C'est le cas entre 

les dépositions écrites du témoin et sa déposition orale. 

L'accusé Deville : Nous sommes ici prisonniers, cloués sur 

ces bancs par la force publique. Nous y sommes pour être 

jugés, condamnés; mais non pas, que je sache, pour y être 

insultés. Les anciens avaient des insulteurs qui suivaient le 

char des triomphateurs(sourires); mais ils n'en avaient pas 

pour les vaincus. 

M. le président : Accusé, je ne permettrais pas qu'on in-

sultât les accusés. Le témoin n'a fait que répéter le propos 

par lui tenu à deux représentans. 

L'accusé Yauthier, avec emportement : Le témoin a répété 

un propos qu'il n'a jamais osé tenir à deux représentans. 

L'accusé Deville, vivement : Il ne l'a pas tenu ce propos ; 

s'il l'avait dit, il ne l'aurait pas porté loin ; il aurait aussitôt 

reçu le châtiment de son insolence (Longues rumeurs dans la 

salle). 

M' Michel : Monsieur le président, infligez donc au témoin 

le mépris qu'il mérite. (Nouvelles rumeurs.) C'est le cas de 

vérifier les belles paroles que vous avez prononcées à l'ouver-

ture de ces débats. «La force de la justice est dans la mora-

lité des moyens qu'elle emploie.» 

M. le président : Nous n'avons pas à infliger de mépris ni 

de blâme. Le témoin rapporte un propos qu'il a tenu et que 

je n'ai pas à qualifier. Ce propos est dénié par quelques ac-

cusés ; le jury appréciera. 

L'aceusè Pilhes, se levant brusquement et le bras en avant: 

Oui, le jury appréciera, et notre pays qui nous écoute appré-

ciera aussi. 

L'accusé Forestier : Je demande à faire une observation sur 

la déposition du témoin; je puis opposer ma vie entière à 

mes amis et à mes ennemis (s'adressant au témoin) : Vous 

dites m'avoir vu le 13 juin? 

Le témoin : Oui. 

L'accusé : Où m'avez-vous vu ? 

Le témoin : Dans la cour de la mairie. 

L'accusé : A quelle heure ? 

Le témoin : Il était trois heures. 

L'accusé : Et j'étais avec le bataillon du commandant Me-

lon! 
Le témoin : Oui; ce bataillon était dans la cour. 

L'accusé Forestier : Eh bien! monsieur, ce bataillon n'a été 

à aucun moment dans la cour de la mairie. 

Plusieurs accusés, voisins de Forestier : Assez ! assez ! n'en 

dites pas davantage sur ce point. 

L'accusé Daniel Lamazières : Hier, M. le président a déclaré 

qu'il ne laisserait jamais insulter un témoin par les accusés; 

eh bien ! voilà un témoin qui insulte les accusés, et M. le 

président ne dit rien ! (Agitation au banc des accusés.) 

M. le président : Le président de la Haute-Cour connaît 

parfaitement ses devoirs, et il n'a pas besoin que vous les lui 

rappeliez. Asseyez -vous. L'audience est suspendue. 

M. le procureur-général : Si vous avez quelque chose 

à dire au procureur-général, veuillez me suivre dans mon 

cabinet; je suis prêt à vous entendre. 

M' Michel (de Bourges) : Vous avez parlé d'un procès-

verbal... 

Le commandant de gendarmerie : Permettez... 

M' Michel (de Bourges) : Je ne vous parle pas, gen-

darme. 

Un capitaine de gendarmerie : Comment ! vous appe-

lez notre commandant gendarme? 

M' Michel (de Bourges) : M. le procureur-général vient 

de parler d'un procès-verbal public; nous n'avons pas à 

le suivre dans son cabinet. 

M. le procureur-général et le parquet se retirent, et le 

public quitte l'audience au milieu de la plus grande agi-

tation. Cesincidens sont le sujet des conversations les 

plus animées. 

L'audience est reprise à trois heures moins un quart. 
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La Cour se retire et les accusés se lèvent pour ren-

trer à la prison. 

La sortie des accusés s'opère, comme aux audien-

ces précédentes, avec le plus grand calme, jusqu'au mo-

ment où l'accusé Chipron, le premier sur le banc, et qui, 

par conséquent, sort le dernier, arrive à la petite porte. 

L'undesdeux gendarmes qui l'accompagnent faitun mou-

vement comme pour le prendre par le bras. Chipron se 

redresse et s'écrie : « Gendarme, ne me touchez pas ! — 

Allons, passez, » lui répond tranquillement le gendarme 

« Je vous défends de me toucher, dit Chipron. — Eh 

passez donc, dit le gendarme. » 

Chipron passe et franchit la porte. 

Cet incident a appelé l'attention sur cette partie des 

bancs des accusés. 

Le chef d'escadron de gendarmerie s'étant avancé 

pour intervenir dans ce colloque, [des défenseurs l'in-

terpellent, et des explications assez vives, mais que 

nous n'entendons pas, sont échangées. Dans une autre 

partie de la salle, nous remarquons un groupe au centre 

duquel M* Malapert, avocat, et M. Jaime, commissaire-

général du département, paraissent s'expliquer avec 

beaucoup de vivacité. Nous entendons M. Jaime dire à 

M* Malapert .- >< Je ne souffrirai pas qu'on insulte l'uni-

forme des sergens de ville. » M* Malapert quitte la salle 

d'audience, et cet incident n'a pas de suites. 

Plus loin, aux premières places du banc de la défense, 

nous voyons un autre groupe au centre duquel sont M* 

Michel (de Bourges) et le commandant de la gendarme-

rie. Une discussion fort animée s'engage entre eux. 

A ce moment, M. le procureur-général Baroche, suivi 

des membres du parquet de la Haute-Cour, revient à 

l'audience et dit : 

Messieurs, je vous fais remarquer que l'audience n'est 

que suspendue. 

M' s Michel (de Bourges) et Laissac s'adressent vive-

ment et en même temps à M. le procureur-général. 

M. le procureur-général : M. le commandant de gen-

darmerie, veuillez me dire ce qu'il y a. 

Le commandant s'approche de M. le procureur-général 

et confère avec lui. 

M" Michel (de Bourges) et Laissac adressent de nou-

veau, au milieu du tumulte, quelques mots au procureur-

général. 

M. le procureur-général : Je viens de dire à M. le 

commandant de dresser un procès-verbal de ce qui vient 

de se passer. 

M' Laissac : Je m'adresse, en ce moment, non pas à 

M. Baroche, mais au procureur-général. 

M me Be'issent, le témoin qui a été condamnée à une amende 

de 50 francs pour n'avoir pas répondu à l'appel de son nom, 

présente ses excuses à la Cour, qui la relève de cette amende. 

M m ' Belif sent dépose qu'on est venu dans sa maison pour 

réclamer des armes; plusieurs individus attendaient dehors, 

tandis que d'autres parcouraient les divers étages da la mai-

son L'individu qui m'a demandé des armes, dit-elle, était 

de très mauvaise humeur; il nous a menacés de mettre la 

maison au pillage si on ne le satisfaisait pas. 

M 11' Légat : Le 13 juin, des individus qui demandaient des 

armes se sont précipités dans l'intérieur de la maison avec 

une violence qui était tout à fait de la brutalité. L'un de ces 

hommes a dirigé un pistolet contre moi pour me forcer à lui 

remettre des armes. A ce moment, heureusement, on entendit 

du bruit dans la rue; ce bruit les effraya, ils s'en allèrent, 

mais ils revinrent ensuite. Ils ont également menacé ma 

sœur. Ensuite, on a pris une voiture de fumier pour faire une 

barricade. Je n'ai pas vu d'artilleurs y travailler ; seulement, 

il y en avait dans les groupes : ils montaient même la garde 

dans notre rue et presque à notre porte. Je crois bien que 

s'ils avaient vou'u sérieusement empêcher de construire des 

barricades, il n'y en aurait pas eu de construite. 

M. Compagnon : J'étais à ma fenêtre, quand vers trois heu-

res de l'après midi, j'ai vu deux artilleurs et un individu 

coiffé d'un chapeau blanc de montagnard, renverser une voi-

ture de fumier et un tombereau vide, puis en former une 

barricade. Quand les gardes nationaux sont arrivés, ils se 

sont tous sauvés. On m'a dit que les gardes nationaux ont tiré 

sur des hommes en blouse et des artilleurs qui se trouvaient 

en tirailleurs près des portes du Conservatoire, et que presque 

en même temps, les insurgés ont riposté. 

M' Varin : Ainsi, il est constaté que les gardes nationaux 

ont tiré les premiers. 

M. le président : Le témoin ne l'a pas vu. 

M. Pierron garde national à cheval: Je venais de voir la 

manifestation, quand, rentrant dans mon quartier, rue Saint-

Martin, je trouvai une barricade qu'on était ea train de con-

struire. En même temps des individus venaient, je crois, de 

désarmer un garde national; je repris ce fusil, et je oourus 

rue duPonc^au, pour prévenir la compagnie de garde na-

tionale qui s'y rassemble. Je leur dis : « Vous ne savez donc 

pas qu'on fait des barricades dans lequartier ; allons et vi-

vement; par le flanc droit et par file à gauche, marche. » 

Arrivés à la barricade, on fait feu sur nous. Après cela, les 

artilleurs lèvent la crosse en l'air ; voyant qu'on voulait 

s'arranger, j'affranchis la barricade; mais c'était un piège, 

car quand j'arrivais, et n'étais qu'à trois pas de la barrief de, on 

fit feu sur nous, et puis on se sauva. Je me demandai ce que 

cela signifiait, car enfin quand on tire, on fait face. Presque 

au moment arriva un bataillon du 62° de ligne qui a pris la 

barricade. Nous sommes allés ensuite au Conservatoire; j'y ai 

vu plusieurs représentans, entre autres, ce monsieur, j'en suis 

sûr. (Le témoin se tourne vers l'accusé Boch, et ajoute 

« N'est-ce pas, monsieur ? » (Hilarité.) 

Boch se lève et fait en souriant un signe affirmatif. 

Le témoin : Au Conservatoire, je suis entré, comme je l'ai 

dit, avec la troupe, et comme j'étais en bourgeois, on voulait 

me désarmer. 

M. le président : Précisez ce qui vous est arrivé quand 

vous êtes arrivé avec la garde nationale. De quel côté sont 

partis les premiers coups de feu? 

Le témoin : Du côté de la barricade, et même ils ont tiré 

sur moi quand j'allais en parlementaire. (Mouvement.) 

M. le président : Qui a fait feu? sont-cedes artilleurs? 

Le témoin : J'affirme qu'il y avait des artilleurs. 

M. le président . Avez-vou3 vu des représentans ? 

Le témoin : Oui, une quinzaine. 

M. le président : Pouvait-on les arrêter? 

Le témoin : Oui, certainement. 

M. le président : Vous avez vu désarmer un garde national? 

Le témoin : N an pas ; mais j'ai vu trois individus qui se 

dispitaient un fusil qu'ils avaient sans doute pris. 

M. le procureur-général : L'accusé Boch donne-t-il quel 

ques explications? 

Boch, souriant : Monsieur le procureur-général, j'ai dé 

claré que j'ai été arrêté au Conservatoire, que j'y étais allé 

j'ai dit pourquoi. C'est tout ce que j'avais à dire. 

Du reste, je n'ajouterai rien. 

M. Goubeau, capitaine en premier de la 4* compagnie du 

3* bataillon de la 6° légion : Le matin du 13 juin, je fus pré 

venu par le chef de bataillon de réunir ma compagnie. Vers 

les deux heures de l'aprè3-midi, M. Frévot vint me prévenir 

qu'on faisait une barricade rue Saint-Martin. J'en fis part à 

mes hommes et je leur dis : « Marchons-nous ? » Ils répon 

dirent : « Oui, marchons. » Arrivés vers la barricade, les 

artilleurs tirèrent sur nous et puis ils levèrent la crosse en 

l'air ; je croyais que c'était pour se rendre, mais quand nous 

aprochâmesils firent feu sur nous. (Mouvement prolongé.) Je 

commandai: « En ligne et au pas de course! » Mes hommes 

marchèrent à la baïonnette; les artilleurs prirent la fuite 

o'dutres les remplacèrent et firent feu sur nous ; nous ripos-

tâmes par des feux de peloton. Un bataillon du 62* arriva à 

notre secours, ayant en tête le général Cavaignac.On enleva 

la barricade; et on entra au Conservatoire. Nous fimes pri-

sonniers un artilleur et deux représentans. J'ai été blessé à la 

jambe et deux de mes hommes ont été atteints aussi. 

M. le- président : Ce sont bien les artilleurs qui ont les pre-

miers tiré sur vous ? 

Le témoin : Bien certainement, deux fois. 

M. le président : Vous avez vu des représentans qui fai-

saient cause commune avec les artilleurs? 

Le témoin : Certainement... Il y en avait un, M. Maigne, je 

crois ; quand on voulut l'arrêter, il dit : « Ne me touchez 

pas ; je suis représentant.—Vous, représentant, de quoi ? de 

la canaille qui a tiré sur nous, répondis-je. ■-> (Mouvement.) 

L'accusé Monbet : A quelle heure le témoin a-t-il vu un par-

lementaireà la barricade? Je demande cela, parce que c'est moi 

qui suis allé vers la barricade pour savoir ce qu'il y aurait à 

faire; les gardes nationaux ont fait feu les premiers, et en-

suite, au lieu de franchir la barricade, les gardes nationaux 

sont allés demander du secours au 62e de ligue. 

Le témoin : Mes gardes nationaux ne se sauvent pas ; ils 

ont toujours été les premiers à faire face à l'ennemi ; car 

vous n'étiez pas nos amis. 

M. Pierron, précédent témoin : Je persiste dans ma dépo-

sition. 

L'accusé Monbel : C'est étonnant, puisque je n'ai pas entendu 

un seul coup de fusil. 

M. Pierron : Pourquoi, alors, vous êtes-vous sauvé? (On 

rit. ) 

Monbet : Je ne me suis pss sauvé. 

M. Pierron : Vous vous êtes sauvé parce que... (Le témoin 

fait le signe de mettre en joue.) 

Monbet : Je n'ai pas entendu de coups de feu à ce moment. 

Les officiers ne l'ont pas commandé, et si on a fait feu, ce n'est 

pas nous qui l'avons commandé. Les artilleurs ont pu tirer 

si cela leur a fait plaisir. 

M. Pierron : C'est alors que nous avons affranchi la bar-

ricade. 

Vaccutè Monbel : Vous ne l'avez pas affranchie; vous l'avez 

franchie tout au plus. (Hilarité.) Du reste, j'ai vu tous les mou-

vemensde la compagnie du capitaine Goubaud : les hommes 

se sont mis les uns debout, les autres assis, d'autres à ge-

noux, et, quand ils ont été bien à leur aise, ils ont fait feu. 

M. le procureur-général : A vous entendre, on croirait que 

la barricade était faite par la garde nationale et pour la dé- ) 

L'accuse Monbet : 

là encore. 

Le témoin, vivement : Oh ! pour ça, non ! je ft_ 

aviez pas d'insignes, et si vous les aviez au Coru'ol' e; '- M 

rez 

cause de ces coups de feu, mes officia 

partait de la garde nationale. Je demande à M P !^u" que ça 
parlementaires se sont présentés? ' err°n si <]'.,. 

M- Pierron : Il en est venu trois. J'étais à vi 

avant de la barricade quand ils sont venus- nous aU^
 pas 

aboucher, ces messieurs se sont sauvés. ' 11
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L'accuse Monbet : Nous allions vous.... 

Le témoin : Il y avait un officier sansépaulettes 

• Pardon, j'avais mes épaulettes'-"
P

ti 
' eues sont 

aflirnie 

ous les avez ôtés à ce moment. Je l'affirme, vous"l
Ser

"
a 

comme vous voudrez. ' Prend 

L'accuse Monbet, vivement : Je n'ai pas fait demi-, 

servi ea Afrique, et ce n'est pas vous qui me ferez fa"'
0Ur

' ^'
a

' 

tour. (Rumeurs.) J'ai l'amitié de mon colonel, Pegy '
re

 ^
em ;

-

camarales, et tout ce que vous direz ici m'mporte
 me

,^
e m

?s 

pendant je déclareque si ces messieurs disent (rôen^ï
 :

 '
e

" 

fait demi-tour (Avec éclat.), je dis qu'ils en ont men *
 av

°
r
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gue agitation.) ' '• Le:.. 

M. Goubeau : Vous vous êtes sauvés; c'est la mêm 

L'accuse Guinard : Je tiens à faire préciser que^?
6

-
 C

'
!0S

'
?

-

de feu ne sont pas partis du côté de ceux qui avaient C j ' s 

les parlementaires. Il n'y a eu là qu'un événement 
portance. sans 'm-

M. le procureur-général : Comment ! vous appelez 
événement sans importance ? ce la uu 

L'accuse Guinard, avec calme : M. le procureur-eé ! 

vous écoute toujours avec la plus grande attention.
 Hera

'' I
e 

M. le procureur-général : Et nous aussi ! 

L'accusé Guinard : Mais permettez-moi de vous 

que nous sommes ici sur le terrain de l'égalité et 

droit à votre bienveillance comme vous avez droit à 

rappela 

.V» j'ai 
a mien-

de 
blesses. C'était 

comme 
I n'y a 

on déchiré, une botte atteinte, mais pas 

donc sans importance. 

M. Goubiau : Je vois pas ça comme vous. 

M. le procureur-général : La garde nationale s'est 

toujours, parfaitement bien conduite à ce moment 

pas eu de blessés; tant mieux; mais il aurait pu y
 en

 , 

Ainsi M. Huber, qui a eu sa visière atteinte, M. Goubeai
aV

°'
r

' 

a reçu une balle dans sa botte, se sont bravement ex i ̂  

et nous leur en faisons publiquement nos éloces m, „J?°sef' 
la société. b SU I10m de 

L'accuse Maigne : Le témoin vient de déclarer qu'il 

dit aux représentans qui invoquaient cette qualité - « y*" 

représentans? Représentans de quoi ? de la canaille qui «i^l 
de tirer sur nous. » Il prétend m'avoir adressé ces paroles • 

je demande comment il n'a 'pas parlé de cela quand il
 a

 d
;

' 

posé il y a deux ou trois mois ? De plus, j'ajoute que je n 'ai 

pas été arrêté par lui, mais par M. Dupuis; comment a-t-il 
pu me tenir ce. langage? 

Cela ne m'a pas été dit. Je n'ai pas la prétention d'avoir 

repoussé toutes les injures qui nous ont été alors adressées 

car on en a déployé un luxe, une abondance si remarquable' 

que je n'aurais pu y suffire. (Rire d'approbation sur le béne 

des accusés.) Mais s'il m'eût adressé cette injure, je l'aurais 

relevée. 

Je l'aurais relevée parce qu'elle s'attaquait à mon Caractère 

de représentant. Si je n'ai pas fait encore de protestation le 

moment me paraît venu, et je proteste contre ce propos. ' 

Les vaincus de ce jour étaient dans leur droit, et j'ai dû 

pour mes collègues et pour moi, prendre la parole et pro-

tester. 

L'accusé Daniel Lamazières : C'est moi qui ai été arrêté 

par le témoin, qui a donné l'ordre en termes cyniques de nous 

fusiller. Le témoin était ému de colère ou d'autre chose, je 

ne sais, et il s'écriait : « Il faut les fusiller; ils ont tiré sur 

nous ! » 

Je demande maintenant ce qu'il entend par ces mots : «Que 

les représentans arrêtés faisaient cause commune avec ceux 

qui avaient tiré? 

Le témoin Goubeau : J'entends dire que vous n'étiez pas là 

à votre place. , 

L'accusé : C'est autre chose ; je n'accepte pas cette leçon. 

Le témoin : J'étais ému alors; oui, j'étais ému, et même 

furieux ; il y avait bien de quoi. 

L'accuse Daniel Lamazières : Eh bien! je dis qu'il y a eu 

lâcheté de traiter comme vous l'avez fait des hommes armes. 

Oui, il y avait la plus grande lâcheté. (Rumeurs ) 

M. le président : Accusé, accusé, taisez-vous, ou adressez-

vous au président. 

L'accuse Lamazières : Je tiens à faire préciser par le té-

moin ce qu'il a entendu par les paroles que je viens de rap-

peler. S'il dit que nous faisions cause commune avec ceux qui 

ont tiré, en ce sens que nous nous serions associés à ôet 

acte, je lui déclare qu'il en a menti. 

Une immense confusion suit cette apostrophe de l'ac-

cusé. Les accusés paraissent vivement approuver ce que 

vient de dire Daniel Lamazières. Des murmures de désap-

probation éclatent dans l'auditoire. 

On attend le parti que va prendre M. le procureur-gé-

néral. Tout le monde comprend que son intervention est 

inévitable. 

M. le procureur-général : Malgré les immunités de la dé-

fense, nous ne pouvons nous empêcher de requérir contre 

l'accusé Daniel Lamazières. Nous demandons à faire cootre 

lui des réquisitions. 

L'article 6 de la loi du 25 mars 1822 punit d'une amende 

et d'un emprisonnement toute injure adressée à un témoin j 

mus requérons l'application de cet article à l'accusé Daniel 

Lamazières. 

Il n'est pas possible qu'un témoin qui dépose devant la jus-

tice sous la foi du serment, soit ainsi impunément insulte. 

L'accusé Daniel Lamazières veut répondre à ces réquisi-

tions; ses amis l'engagent à se taire et à laisser son deten-

seur parler pour lui. , 

M' Michel (de Bourges) : En point de fait, les paroles de 

mon client sont cet les-ci :« Si le témoin prétend que nous 

avons, nous représentans, fait cause commune avec ceux qui 

ont fait des barricades et tirée sur la garde nationale, je d's 

qu'il a menti. » , 

Lamazièrts avait le droit dédire ces paroles. Oui, si le té-

moin prétend que Daniel Lamazières, qu'un représentant 

donné l'ordre de faire feu, il en a menti. ■ , . 

En outre, est-ce qu'ai moment où il a été injurié, insuit , 

menacé, il n'était pas arrêté? Le témoin s'excuse aujou -

d'hui, en disant qu'à ce moment mon client n'était pas ' 

rèté ! Sa déposition écrite prouve le contraire. « Je leur 

prochai, dit-il, leur conduite, et leur dis : Vous êtes des B 

fàmes! » . . „. 
Si ces explications ne convainquent pas la Cour ;^ si la 

ditionaliié de l'injure ne la touche pas, elle n'a qu une cni» 

à faire : qu'elle condamne mon client. ,
 u

^ 
M. le procureur-général : Nous comprenons qu un

 a
° "

ît 
repousse la déclaration d'un témoin quand elle lui P 

contraire à la vérité. Mais nous maintenons que 1 1"" 

elle conditionnelle, n'en est pas moins une injure 

"injure, fût-

tci. il j a 

eu deux injures adressées auWioin Goubeau. La P
re
^f^

ins 
rapporte à une déclaration par lui faite plusieurs w ^ ^ 

l'instruction etrenouve'ée à l'audience. Il n'y a ri ^ 

conditionnel. La seconde consiste dans le reproche aB

 uon 
adressé au témoin à propos d'une partie ue sa aeu 

qu'il n'a pas reproduite à ces débats. 
Nous persistons dans nos réquisitions. _ . „

a
„

rnr
hée à 

M' Michel (de Bourges) : J* réponds. L'ifijure reproç 
 i-..;. .,„ aiio ; I„'.TO nos a eauivoquer io 

mon client est conditionnelle, il n'y a pas a equi
aWK

a 
sus; vous savez à quelle occasion, dans quelles circoi 

elle est partie de la bouche de l'accusé. L injure
 4 

g re-

con-elleest parue i 

levée n'est pas dans le mot : 
signé dans l'instruction ; elle est dans les mot;, 

mune.»
 t

 . . . _ ... ......
 et si

 vous ne com-

Vous êtes des infâmes^ . ̂  

Voilà ce qui a irrité Daniel Lamazières, 
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lt
 condamnez-le; ce sera une condam-
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ussé, comme » l'a fait, une injure de 
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C
à'vec bonté : Lamazières, éprouvez-vous 

""n'eût repoi 

- ?
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V°IVec bonté : Lamazières, -
l'ii le prf"

den,
i nùelque chose à ce que vient de dire votre 

r-nin <J'
8

J°
ut
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v
?z-vous le besoin de rétracter ce que vous 

un se 

ne 

W Ut
rest 

répond rien. 

(
 . La Cour se retire pour en délibérer, 

ons le j 
convc' 8^;^

 va tranc
her. Les accuses sont calmes; 

entions les plus animées s'engagent sur L'io-

un ^"'f rour va trancher. Les accusés sont calmes 

t.-ot q
uc

 „,;
P
nt avec leurs défenseurs 

"^
,nu eil

 heures quand la Cour reprend l'audience. 

' « 1 Aident : L'audience est reprise. 

* ^
0
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rrêtsuivant: 

H prou
 rem

jer lieu, que le témoin Goubeau, en re-

, v<e«
lu

'. Audience qu'il a reproché à l'accusé Daniel 

vjnais*
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oirfait cause commune avec les insurgés, n'a 
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'
èreS

nP narole outrageante ; 
toutéaucune t j ,

accuS
é Daniel Lamazières, pour repousser 

jiieoda q u ,„nnô HRS pTnlications nouvelles du té-

déclarer qu'il avait 
en avait menti ; 

ieu, que l'accusé, en rappelant 
gnrw

H
J ""écrite faite par le témoin, et non reproduite 
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 a dit que c'était de la part du témoin 
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« *-", oiion a provoqué des explicat 
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Séque s'il persistait à 

f"l Attend" 

edécla — 

parlai* 

et 8
 déclaré que 

use commune, »n 
en deuxième 

u "!.,frà l'audience, 

une 
cheté ; 

Au
eiid'i, e " 

droit, que si l'article 319 du Code d'instruc-

jfdélitd'oufBeÇ» 

Ile permet aux accusés de discuter les dépositions 
,.. ..jcrimme y* ^ autorise pas à pousser leurs droits jus-
jfi témoins, 

m'a i
 oUlr

/
g
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u
e les propos ci-dessus rapportés ont été profé-

, At
(
eiw.

u
^ l'accusé Daniel Lamazières, et constituent 

— public à un témoin prévu par l'article 6 de la 
gl

 mars
 1825, ainsi conçu (M. le président lit cet 

irlic lei :

H
3Ute-Cour, ., ' . , . 

r damne Daniel Lamezieres a trois mois de prison et 

to
î francs d'amende.» 

i n censés gardent un profond silence. 

iè Matgne : Avant que la Cour entende une autre 
;
a
 demanderai matntenantsi le témoin persiste dans e demanderai matntenantsi le témoin persiste c 

rZÏÏuon à mon égard. 
»f f« président : Précisez votre question. 
il ai'e ' Je désire savoir si le témoin Goubeau persiste 

sttt partie de sa déposition où il prétend avoir dit que " I étions les représentans de la canaille ? 
Ùmoin Goubeau : J affirme sur l'honneur que les paro-

1^ que j'ai prononcées sont vraies. Je les ai ditesdans la cha-

leur de l'action. . 
AfkifM '• Je déclare n avoir pas entendu ces parolos. On 
t eroiveque si le témoin persiste dans cette partie de sa 

MU , je m'associe d'intention aux paroles prononcées 
Jfmon cô-accusé Daniel Lamazières. 

DaniclLamaiières . Je voudrais savoir si c'est par gestes ou 

ir paroles que j'ai engagé les artilleurs à tirer sur la garde 

nationale ? 
U témoin : J ai vu un représentant, mais je ne puis preci-

m
 aucun geste. - . 
Daniel lamazières: Je demande alors au témoin pourquoi 

■'avant rien vu, il m'a accusé et a été cause que j'ai été ar-
sequestré, séparé violemment de mafemmeet de mes en-

tans' qui n'ont pu me voir qu'à travers les couloirs et les gril-
es de la Conciergerie? 

Le témoin persiste. 
M. Dupuis, capitaine de la garde nationale : Rue Saint-

lltrtin, nous avons rencontré une barricade ou un commen-
cement de barricade, à l'entrée de laquelle un artilleur était 
en faction; plus loin, j'ai vu quelqu s artilleurs éparpillés 
. . arme au bras comme des factionnaires. Au moment où 

B US avancions vers eux, deux ou trois artilleurs ont mis la 
crosse en l'air. J'ai continué mon mouvement en avant en 
criant: « A bas la barricade! J cri que mes hommes ont ré-
pété A ce moment une décharge a été faite sur nous. J'ai 
commandé : « A la baïonnette, surtout ne tirez pas ! » Nous 

ii ;uiies. A peine avions-nous fait quelques pas que nous 

noyâmes une deuxième décharge. Mes hommes ripostèrent 
entiu; tout cela s'est passé si promptement qu'il est impossi-

t de bien préciser le temps qui sépara chaque décharge. 
M. le président : Il y a eu un artilleur désarmé? 

IA témoin : Oui, il a été désarmé, je crois, par le grena-
dier Hubert; même on me dit derrière moi : « 11 faut le tuer, 
ar il vous tient en joue depuis plusieurs instans. Dans un 
premier mouvement, j'appliquai la pointe de mon sabre con 
ire son ventre, mais la réflexion me vint qu'il n'y avait pas 
grande gloire à tuer un homme désarmé et tenu par des gar-
W nationaux. Je me contins et je ne lui fis rien. (Sensation.) 

M. le président : Avez-vous vu des représentans au Con-
servatoire ? 

I i témoin : Oui, monsieur. 
M. le président ■ Les avez-vous reconnus? 

\.: témoin : J'ai cru entendre de tous côtés le nom de M. 
iurgin-Fayolle; j'en ai même déposé; mais depuis des scru-
pules me sont venus, et je ne puis affirmer que ce soit lui 
qui était là. 

L accuse Maigne : Je me plais à reconnaître que laconduite 
■ capitaine Dupuis a été très digne et très honorable dans 

cette circonstance. Plusieurs personnes nous injuriaient, nous 

"tenaient avec une véritable stupidité; on nous traitait de 
iwçit»; même il y avait un individu qui se gonflait les joues 

' rouver une injure. Je me dis alors : « Voilà un gros 
ijmme qui va dire une bêtise. » (On rit.) M, le capitaine Du 
PHà nous a réellement pro égés; il a dit : « Ces hommes sont 

es prisonniers; je ne souffrirai pas qu'on les maltraite ou 
la on les insu.tè. 

Merliot : Qu'avez-vous remarqué? 

Le témoin ; Plusieurs artilleurs, ai-je dit, dont 
trouvait en faction à l'entrée de la barricade. 

Merliot : Eh bien! il est établi par la déposition d'un 
précédent témoin que cet artilleur était à la porte de Mlle 
Légat pour empêcher qu'on entrât chez elle et qu'on pillât. 

Mlle Légat : Je n'ai pas dit ce a. Ce n'est pas pour cela que 
cet artilleur était en faction. 

Merliot : Des gardes nationaux ont-ils franchi la barri-
cade avant l'arrivée du 62' ? 

Le défenseur : Oui. Quelques-uns au moins. 

Merliot : Avez-vous remarqué un bourgeois devant la 
barricade ? 

Le témoin Dupuis : Non, personne. 

Merliot : Y a-t-il eu un feu commandé par un officier de 
l'autre côté de la barricade? 

Le témoin : Je n'en sais rien. La première décharge était, 
je l 'ai dit, ii .Tjulière; c'est ce qu'en terme de soldat on ap-
pelle : « Déchirer de la to

;
le. » Mais après cette première dé-

charge, il y en a eu une . onde plus serrée, avec plus d'en-
semble; c'est celle là qui rmemblait à un leu de peloton et 
qui paraissait commandée. 

M' Dureuti : Se trouvait-il à la barricade des personnes 
étrangères à l'artillerie? 

Le témoin : Il y avait là une douzaine d'hommes en blouse 
qui se sont enfuis. 

Guinard : Le témoin dit que quand sa compagnie, après 
avoir essuyé un feu partant du Conservatoire, s'avança à la 
baïonnette et riposta par une décharge générale ; sous ce feu, 
il s'est levé de derrière la barricade plusieurs individus en 
blouse. 

Le témoin : Oui, et ils se sont sauvés. 

Guinard! : Ces hommes auraient du alors être exposés aux 
coups de feu qui étaient tirés du côté du Conservatoire. 

Le témoin : Non pas, car je ne sache pas qu'on tire aux 
pieds quand on fait feu derrière une barricade ; on vise au 
moins à la hauteur de ceinture, et même plus haut. D'ail-
leurs, vous ne prétendrez pas que la barricade élait faite 
par nous. 

Guinard : De cette circonstance, je suis en droit de conclu-
re que la garde nationale a tiré la première, puisque les hom-
mes dont vous parlez ne se sont sauvés qu'après son feu. 

Le témoin : Ces individus se sont en effet sauvés après no-
tre feu, mais cela n'empêche pas que les coups de feu des ar-
tilleurs aient précédé les nôtres. 

Guinard : Ces individus étaient-ils armés? 

Le témoin, souriant : Ma foi, ils se sauvaient lestement, et 
je n'ai vu que des jambes, des pieds qui couraient; mais je 
ne sais pas ce qu'ils avaient devant eux. 

Daniel Lamazières : La barricade n'était pas complète, 
puisque avant qu'elle ne fût détruite, un officier supérieur 
"a franchie à cheval. 

M. le procureur gênerai : Nous demandons que le témoin 
Leudard soit rappelé. 

Ce témoin s'avance à la barre. 

M. le procureur général : Le témoin a déposé que le 13 
juin, pour pouvoir pénétrer dans l'intérieur du Conserva-
toire, il fallait être porteur de certaines cartes. Or, en voici 
plusieurs, dont l'une porte le nom de Chipron. Ces cartes 
ressemblent-elles à celles que le témoin a vu présenter? 

Le témoin Leudard, après avoir examiné ces cartes : Oui , 
monsieur. 

Guinard: Je profiterai de la présence du témoin pour lui 
demander si les premiers coups de feu n'ont pas été tirés 
par la garde nationale? 

Le témoin Leudard : Oui, je le crois. Il eut été impossible 
que les artilleurs eussent commencé le feu, parce qu'entre 
eux et la barricade, il y avait du monde. 
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Le Moniteur publie le rapport et le décret suivans : 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Paris, le 23 octobre 1849. 
Monsieur le président, 

Vous m'avez chargé de préparer, pour le soumettre à la 
sanction du pouvoir législatif, un projet de loi sur l'organi-
sation de la Cour des comptes. 

Il importait que je pusse m'éclairer des lumières du Con-
seil d'Etat, et le projet a été envoyé à son examen. 

Quelque activité que le Conseil d'Etat apporte dans ses 
travaux, il n'est pas à espérer que le projet soumis à ses dé 
libérations puisse être présenté à l'Assemblée nationale et 
transformé en loi définitive avant l'expiration de l'époque 
fixée pour l'installation des Cours et Tribunaux de la Répu-
blique. 

Aussi ai-je cru devoir consulter le Conseil d'Etat sur la 
question de savoir s'il convient d'instituer la Cour des comp-
tes avant la promulgation de la loi organique destinée à ré-
gler définitivement sa constitution ; et le Conseil d'E'at a été 
d'avis qu'il y avait lieu de procéder à l'innitution de la Cour 
des comptes, en même temps qu'à celle de toutes les autres 
cours judiciaires, et sans attendre que la loi organique soit 
intervenue. 

Je me range entièrement à l'opinion du Conseil d'Etat. 
Vous savez, monsieur le président, que la Cour des comp-

tes est enexercice, et qu'elle remplit la double mission qu'elle 
tient de la loi, c'est-à-dire la distribution de la justice -aux 
comptables des deniers publics, et la constatation et le con-
trôle des opérations décrites aux comptes ministériels. En 
présence de la situation que le? derniers événemens lui ont 
créée, et de l'amoindrissement de ses moyens d'action, la 
Cour des comptes a poursuivi son œuvre avec un dévouement 
qui a grandi au milieu des difficultés qui l'entouraient. 

D'auire part, le principe de l'inamovibilité des magistrats 
a été solennellement proclamé par l'article 87 de la Constitu-
tion ; et pour rendre toute sa forceà ce principe, pour resti-
tuer au pays les garanlhsqui y sont attachées, la loi du 8 
aoûi dernier sur l'organisation judiciaire, loi rendue d'ur-
gence, a statué qu'une institution nouvelle serait donnée im-
médiatement aux Cours et Tribunaux actuellement existans, 
et que les magistrats qui les composent prêteraient un ser-
ment dont elle contient la formule. 

Or, la loi du 8 août s'applique virtuellement à la Gourdes 
comptes, comprise au nombre des corps judiciaires par la 
Constitution, et dont les magistrats sont reconnus inamovi-
bles l'institution n'est qu'une conséquence et une consécra-
tion de l'inamovibilité, et dès lors une loi spéciale n'est pas 
nécessaire pour donner l'institution à la Cour des comptes. 

Je viens donc vous demander, monsieur le président, de 
vouloir bien décider, en signant le décret que j'ai l'honneur 
de vous soumettre, que la Cour des comptes recevra l'institu-
tion en même temps et dans la même forme que les autres 
Cours et Tribunaux de la République. 

Agrénz, monsieur le président, l'hommage de mon respect. 
Le ministre des finances, 

H. PASSY. 

DÉCRET. 

Le président de la République, 

Vu l'article 87 de la Constitution qui proclame l'inamovi-
bilité de la magistrature ; 

Vu les articles 3 et i de la loi du 8 août 1849, qui portent 
qu'une institution nouvelle sera donnée par le Gouvernement 
aux Cours et Tribunaux, et qui règlent la formule du ser-
ment à prêter par les magistrats ; 

Vu le dteret du 10 août 1849, qui lève les suspensions pro-
noncées contre divers magistrats inamovibles de l'ordre ju-
diciaire ; 

Vu le décret du 26 septembre 1849, qui fixe au 3 novembre 
suivant l'institution des Cours et Tribunaux ; 

Vu l'avis du Conseil d'Etat du 17 octobre 1349, 
Décrète : 

Art. l ,r . Une institution nouvelle sera donnée par le Gou-
vernement à la Cour des comptes, en même temps et sous la 
même forme qu'aux autres Cours et Tribunaux de la Répu-
blique. 

Art. 2. Le ministre des finances est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à l'Elyséj-National, le 22 octobre 1849. 

LOUIS-NAPOLÉON BONAPARTE. 

Le ministre des finances, 
H. PASSY. 

Le procureur de la République près le Tribunal de 

première instance delà Seine a fait saisir aujourd'hui la 

Démocratie pacifique et la République à la poste et dans 

leurs bureaux, à raison de la publication d'une lettre si-

gnée de Louis Rlanc et autres réfugiés à Londres, dans 

laquelle les signataires, comme membres du comité dé-

mocrate socialiste, prolestent contre la condamnation in-

fl'gée pour escroquerie au sieur Cabet, déclarant qu'ils 

en acceptent la solidarité. La prévention est celle d'apo-

logie de faits qualifiés crimes et délits par la loi pénale. 

— Le procès qui était pendant devant le Tribunal de 

commerce entre MM. Ferdinand Laloue et Labrousse, 

auteurs de la pièce de 7?ome, et M. Fournier, directeur du 

théâtre de la Dorte-Saint-Martin, et dont nous avons fait 

connaître l'< bjet dans la Gazette des Tribunaux du 10 

octobre, vient de se terminer par une transaction devant 

M. Contat-Dasfontaines, qui avait été nommé juge-rap-
porteur. 

— Le 9 juillet dernier, M. l'abbé Deruelle, curé de 

Gentilly, après avoir célébré la messe, jeta, suivant 

son usage, dans le tronc des pauvres, le produit de la 

quête faite par ses soins dans son église. Ce tronc, qui 

n 'avait pas été ouvert depuis sept mois, recevait ainsi 

chaque dimanche le tribut de la générosité des fidèles, et 

chaque pièce de monnaie jetée dans cette caisse des pau-

vres, heurtant celles qui s'y trouvaient déjà, produisait 

un son argentin, témoignage incontestable de la présence 

des précédentes collectes. Aussi, le 9 juillet dernier, M. 

le curé de Gentilly fut-il tout surpris, après avoir jeté 

dans le tronc une pièce de cinq francs, de n 'entendre que 

le bruit sourd du métal contre le bois. Etonné, inquiet, 

il fit aussitôt pratiquer l'ouverture du tronc. Hélas! il 

était vide. Les 120 francs qui s'y trouvaient encore la 
veille, en avaient disparu. 

Ce n'est pas tout; le tiroir du banc-d'œuvre avait été 

ouvert, à l'aide de fausses clés, et on y avait pris 30 fr. 

Enfin, en jetant les yeux sur une armoire de la sacristie, 

M. le curé y aperçut les traces d'une pesée. Tremblant 
de découvrir un vol nouveau, if 

moire, où sont placés les vases 

vant au sacrifice de la messe, 

était à sa pl?ce. 

Qui avait commis ce vol audacieux ? Nul ne le savait 

Cependant, on apprit bientôt que le jour même du vol, le 

sacristain avait travaillé dans l'intérieur de l'église avec 

deux habitans de la commune, les nommés Tailhand et 

Laniel, qui l'aidaient habituellement. Plein de confiance 

en eux, il s'était absenté quelques instans, les laissant 

absolument seuls. Une perquisition faite chez Laniel, 

amena la découverte de 50 francs en pièces de monnaie. 

Les soupçons acquirent dès lors assez de gravité, pour 

motiver l'arrestation des deux ouvriers, lesquels compa-

raissent aujourd'hui devant le jury. 

Les accusés sont tous deux d'une extrême jeunesse 

Tailhand a dix-sept ans, et Laniel dix-huit. Tailhand, 

qui est un ouvrier serrurier, nie sa participation au vol. 

Il prétend avoir remis simplement à Laniel un ciseau à 

froid, un marteau et huit ou dix clefs, mais sans con 

naître l'usage qu'il en voulait faire. Quant à Laniel, il 

avoue franchement les faits qui lui sont reprochés. C'est 

lui qui a forcé les cadenas du tronc, ouvert le tiroir du 

banc d'oeuvre. S'il n'a rien pris dans l'armoire de la sa-

cristie, c'est, dit-il, parce qu'il a reculé devant l'idée de 

voler des vases sacrés et de commettre un sacrilège 

La situation et la moralité des deux accusés sont bien 

différentes. Tailhand appartient à une honnête famille et 
n'a que de bons antécédens. 

Laniel est le fils d'un forçat libéré, et, quoiqu'âgé de 

18 ans à peine, il a déjà comparu devant la Cour d'as 

sises de la Seine, sous l'accusation de complicité dans 

sept vols commis sur des chemins publics. Ajoutons 
qu'il a été acquitté. 

Aujourd'hui il a été moins heureux. En effet, après 

avoir entendu le réquisitoire de M. l'avocat-général 

Meynard de Franc, et la défense présentée par M" Rail-

leul et Bonjour, le jury a rapporté un verdict d'acquitté 

ment en faveur de Tailhand, et de culpabilité contre La-

niel, mais avec des circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour a condamné Laniel à trois 
annes d'emprisonnement. 

— Dans la nuit du 9 au 10 de oe mois, vers deux heu 

res du matin, l'alarme fut donnée au Mont-Valérien . Le 

cri : à la garde ! poussé par un factionnaire, suivi d'un 

coup de fusil, fit prendre les armes aux hommes de ser-

vice, paisiblement endormis au poste. Une patrouille se 

dirigea vers le lieu d'où le bruit était parti, et l'on apprit 
ce qui venait de se passer. 

Le fusilier Esperarbert, placé en faction à la poterne 

du fort, ayant vu deux individus se glisser furtivement 

par l'une des lunettes, cherchant à pénétrer dans la forte' 

resse, cria : Qui vive ! à quoi il fut répondu : Amis. — 

On ne passe pas là, répliqua la sentinelle ; mais les deux 

individus ne tenant aucun compte de cet avertissement, 

s'avancèrent et offrirent de l'argent au factionnaire. Espe-

rarbert repoussa cette offre, en déclarant hautement que si 

on ne se retirait pas, il allaitf des coups de fusil. « Nous 

individus, nous n'avons pas peur des coups de fusil, nous, 

sommes artilleurs du 8* régiment, répondirent les deux 

à qui le canon ne fait pas peur. » Aussitôt la sentinelle re 

noHvela sa sommation qu'elle fit suivre d'un coup de feu, 

mais les deux artilleurs s'enfoncèrent dans la lunette et 
évitèrent le coup. 

De son côté, le fusilier Richet, qui était en faction sur 

le cavalier le , plus voisin, s'avança pour faire feu ; mais 

les deux hommes, revêtus du costume d'artilleurs, avaient 

déjà regagné la campagne, et se sauvaient à toutes 
jambes. • 

Le lieutenant, chef de la garde de service, fit une ron-

de, et s'assura qu'il n'y avait plus personne aux abords 

du fort. Le lendemain îi apprit à la caserne d'artillerie 

que deux canonniers avaient découché : c'étaient les 

nommés Pierre Lucas et Joseph Paquin, qni reconnu-

rent la vérité des faits rapportés par le factionnaire Es-

pararbert, du 4' de ligne, auquel ils avaient inutilement 
offert quatre francs pour les laisser passer. 

Tels sont les faits qui ont amené ces deux artilleurs 

devant le 2* Conseil de guerre, sous la triple préven 

tion : 1" de tentative de corruption d'un factionnaire 

non suivie d'effet; 2* d'insultes envers ce factionnaire; et 

3° d'avoir excité l'alarme daus la forteresse. 

En présence des aveux renouvelés à l'audience, le 

Conseil, après avoir entendu M. le capitaine d'Hennezel, 

commissaire du- Gouvernement, et M" Cartelier, défen 

geur des prévenus, a condamné Lucas à six mois de pri 

son, et Paquiu à trois mois de la même peine 

— On lit dans l'Union Médicale : 

« Il se débite journellement aux barrières un vin exécrable, 
qui, pris en quantité modérée, produit une ivresse rapide et 
accompagnée de symptômes alarmans : perte de connaissan-
ce, délire furieux, mouvemens convulsifs, vomissemens, gas-

tralgie violente, refroidissement général, rien n'y manque. 
Nous appelons sérieusement sur ce point l'attention de la 

police et de l'au orité militaire, car les soldats sont, avec les 
ouvriers, les victimes ordinaires de ces accidens produits par 
du vin frelaté, et. que nous ne craignons pas de rattacher a 

un véritable empoisonnement. » 

— Hier, après l'exercice à feu exécuté au polygone de 

Vincennes par un bataillon du 55' régiment d'inlanterie, 

pour l'essai de nouveaux fusils à tige, le brigadier d ar-

tillerie Martin, chargé de faire la recherche des projectiles 

perdus aux environs du but, entendit quelques gémisse-

mens partant d'un taillis voisin, et découvrit, appuyé 

contre un arbre et baigné dans son sang, un homme ne 

donnant plus que quelques signes de vie. 

M. le docteur Delpeck, appelé aussitôt, lui prodigua 

vainement des soins. Ce malheureux avait été atteint a 

la joue droite par une balle qui avait pénétré dans le 

cerveau. Avant d'expirer, il a pu faire connaître qu'il se 

nommait Boisseau, ouvrier maçon, demeurant à Vin-

cennes, rue de Montreuil, et qu'il avait été frappé au 

moment où il ramassait des balles mortes provenant du 

tir qui venait d'avoir lien. 

Des placards démagogiques ont été apposés pen-

dant la nuit dans divers quartiers de Paris, et notam-

ment le long du quai de la Tournelle. L'affaire de Rome 

on fournissait le sujet. Les ouvriers ont été les premiers 

à arracher les affiches provocatrices. 

— Une scène de violence et de désordre de la nature la 

plus grave a eu lieu, dans la soirée d'avant-hier, à la bar-

rière des Deux-Moulins, dans le cabaret de la Belle Mois-

sonneuse. Une querelle survenue entre quelques indivi-

dus se changea presque aussitôt en voies de fait. Les 

amis des combattans prirent part à la querelle, et bien-

tôt il en résulta une mêlée générale, dans laquelle ua 

grand nombre de curieux s'engagèrent, et le cabaret 

se trouva transformé en une sorte d'arène renfermant 

plus de cent combattans de part et d'autre. Le com-

missaire de police de la commune, informé de ces faits, 

se transporta immédiatement sur les lieux, avec la bri-

gade de gendarmerie, afin d'interposer son autorité et de 

faire cesser le combat; mais ce magistrat et les gen-

darmes ne furent pas plutôt entrés, que les combattans se 

liguèrent pour les repousser ; plusieurs de ces indivi-

dus s'armèrent de couteaux et cherchèrent à les en 

frapper. L'un d'eux, en voulant porter un coup de son 

arme à un militaire, atteignit un autre individu placé 

devant lui, et auquel il fit, dans le dos, une profonde 

blessure , d'où le sang s'échappa avec abondance. Le 

blessé s'évanouit presque immédiatement. 

Pendant ce temps, d'autres se ruèrent, dans la propor-

tion de vingt contre un, sur le commissaire et les gen-

darmes, et parvinrent à les repousser jusque dans la rue, 

après les avoir gravement maltraités. Le bruit de cette 

lutte étant parvenu jusqu'aux postes des barrières d'I-

talie et des Deux-Moulins, les chefs de ces postes s'em-

pressèrent d'envoyer des renforts au magistrat, qui pé-

nétra de nouveau dans l'établissement, et parvint cette 

fois à assurer force à la loi en faisant arrêter huit ou dix 

individus signalés comme ayant pris une part active aux 

actes de violence qui venaient de se passer ; les autres 

sont parvenus à prendre la fuite ; mais plusieurs d'entre 

eux sont connus et ne tarderont pas probablement à 

être entre les mains de la justice. Quant au blessé, qui 

était aussi acteur dans la lutte, après avoir reçu les pre-

miers soins sur les lieux, il a été transporté à l'hôpital de 

la Pitié ; son état inspire, dit-on, des craintes sérieuses. 

Cette scène a causé dans les environs une si vive émo-

tion, que, pour rassurer la population, on a été obligé de 

doubler momentanément les postes voisins. 

messut*» «<* *<•»!! a* *a 23 Octobre i&iiv, 

AC OOMPTAXT. 

Cinq 0/0, joui». da*ï sept.. 88 10 
Quatre l/î0/9,i. du 52 sept.. 77 50 

Quatre o/d, ]. du sa sept, 
ïroii 0/0, j. du 22 juin. . 
Cinq 0/0 (emp. U1B), . . . . 

Bon» dit Trésor.. .......... 6 — 
Actions de la Banaue. 1327 50 
Hente de la Ville 

Obligations du la Ville. . . , . . 1270 — 
Obi. Emp. 25 millions 1130 — 

Obi. de la Seine 1088 75 
caisse hypothécaire Ko — 

Quatre Canaux 1080 — 

55 80 

Jouiss. Quaire-Canaux . . 
Zinc Vîeille-Montaf ne 
Naples 5 0(0, c. Roth 
i 0/0 de 1 sut romain. ... 

Espagne. Trois 0[0 1847... 
Belgique, Bmjs. 1635 

— — â»40...., 
— — 1142 

81 

n» COURAPT. 

i 8/9 eonrass 
i 0/0, emprunt 1*47, fin courant 
lo/o, fin courant 
Wtoles, fin courant. ........... 
10/0 belge 

5 9/0 belge 

700 — 
Emprunt de Piémont. 980 — 

Dito 1849 895 — 
Lots d'Autriche. - ■ 

RrtoM. Mal »•* 
clôture. haut. bat. 

88 10 88 40 88 — 18 05 

15 90 55 90 55 70 55 7S 
— ™ 

AU COMPTANT. 

Saint - Germain. . 

VertaHl. r. droite 
— rive «auahe 

, Paris a Orléans. . 

Paris A Rouen... 
Rouen au Havre. 
Marseille A Avig. 

Strasb. à Bâta. . . 
Orléans i Vierzon 
Bsuïog. A Amies; 

Hier. 

207 50 

170 — 

520 — 

238 75 
217 50 

101 25 
200 — 

Au|. î| AU COMPTANT. 

206 25 

727 50 

525 — 
238 75 

217 50 
lel 25 

292 50 

OH. i Bordeaux 
Chemin du Bord 

Mont. A Trojss. 
Paris i strasb.. 

Tours i Nantes. 
Paris 1 Lyon. . . 

Bord. A Cette.. 
1 Lyon i Avig. .. I Montp. i Cette. 

i a — 

Hier. U]. 

400 — 402 50 
428 75 428 75 

348 7 5 347 50 
281 25 282 50 

— _ _ 

— Il est des réformateurs qui persistent encore à de-

mander l'application du suffrage universel à la nomination 

dés magistrats. Voici un résultat qui permet d'apprécier 

ce qu'un tel système serait dans la pratique : à Bonlo-

gne-sur-Mer, sur 1,700 électeurs appelés, il y a quel-

ques jours, à élire les membres du Tribunal de commer-

ce, il y a eu, pour la nomination du président, 60 votans, 

et, pour l'élection des juges, 20 votans. 

LA BEVUE SE L'ÉDUCATION NOU7ÏME, 

JOURNAL DES MÈRES ET DES ENFANS. 

Nous avons publié, dans notre feuille du 20, l'annonce dé-
taillée de la Revue de l'Education nouvelle. 

Nous pourrions faire connaître à nos lecteurs l'apprécia-
tion faite de ce remarquable recueil par plusieurs écrivains 
appartenant à la presse parisienne; mais ces écrivains sont, 
pour la plupart, liés d'amitié avec les rédacteurs de l'Edu-
cation nouvelle, et leur témoignage favorable pourrait peut-
être sembler entaché de partialité. Nous préférons donc don-
ner ici le compte-rendu fait spontanément par nn de nos ho-
norables confrères de la presse départementale, qui n'a ja-
mais eu de rapports personnels avec les rédacteurs de la Re-
vue, mais qui les connaît parfaitement par leurs œuvres. 

Voici ce qu'écrit le rédacteur en chef d'un des journaux de 
Poitiers, l'Abeille de la Vienne, M. Emmanuel 3e Curzon, 
dont le nom est estimé même de ses adversaires politiques : 

« Nous avons entretenu déjà plusieurs fois nos le teurs de 
la Revue de l'Education nouvelle. Cette utile et intéressante 
publication, fondée en novembre 1848, vient d'accomplir sa 
première année, et son succès est désormais assuré. En pour-
rait-il être autrement quand il s'agit d'une œuvre conscien-
cieuse confiée au dévoûment intelligent de M. Jules Delbrùck? 

» Les publications destinées à l'enfance ne manquent pas • 
mais celles là sont rares qui sont véritablement appropriées 
a l'intell.gencedecetâge, qui satisfont à la fois aux besoins 
de 1 esprit et a ceux du cœur, qui tendent à faire marcher de 
pair le développement des facultés physiques, intellectuelles 
et morales. C est a transformer dans ce sens l'éducation du 
jeune âge que les fondateurs de la Revue de l'Education nou-
velle ont voulu travailler. Ils ont voulu que l'instruction se 
présentât aux enfans toujours sous une forme amusante en 

même temps que les amusemens offerts à l'enfance eussent 
toujours quelque chose d'instructif. 

» La première partie de la Revue est consacrée à des histo-

riettes ou les phénomènes de la nature, révélés aux enfans e« 
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style simple et à leur perlée, éveillent chez eux la reconnais-
sance envers Dieu, et l'admiration pour sa puissance infinie. 
Puis viennent de petits cours, dramatisés par la forme dialo-
guée, qui initient l'enfant à la vie pratique, et lui font con-
naître le côté usuel des sciences qu'il aura plus tard à appro-

fondir. 
» Les tableaux encyclopédiques c.loriés facilitent, par la 

fidélité de leur exécution, l'étude des sujets traités dans le 
texte, et gravent iians les jeunes mémoires le mot technique, 
dé-ormai.-- inséparable de la forme. L'image du numéro d'oc-
tobrf, pur exemple, est intitulée LE RAISIN ; autour de la re 
présuitaiion d'une s-ène de vendmges, joyeuse et animée, 
sont disposés avec m elhgence les produits que nous devons 
au raisin : vins- rouges, blancs, mousseux, eau- de vie, li-
quem s, marc de ra sin, pressurage, huile de pépin, crème de 
tartre et pousse venus à l'esprit-de-vin, vinaigre, etc. Trois 

des médaillons reproduisent le pressoir, le cuvier et la cave, 
le quatrième montre le mécanisme de la distillation. Chaque 
numéro contient une image avec des développemens analo-

gues. 

« Une autre innovation heureuse ef plus importante qu'on 
ne semble l'imaginer, c'est la série des rondes, chansonnettes 
et romaoces enfantines publiées av. c la musique par la fie-
tiite. P irait les chants que nous apprenons à nos enfans, il en 
est tans doute quelques-uns qui, par leur innocence et leur 
Mmplicité naïve, méritent d'être conservés. Mais combien 
n'eu est-il pas qui n'expriment que des idées sottes, fausses, 
rid cules ou même dangereuses ! Eh bien ! les auteurs de la 
Revue transforment ces rou <es de nos premières années. Tout 
en conservant l'air et souvent le refrain, on y a substitué des 
paroles qui renferment un sens, un enseignement, une mora-
lité. La Revue a publié aussi des rondes entièrement nou-

velles. La musique est soigneusement arrangée pour des 
voix enfantines, avec accompagnera nt de piano pour les pe-
tites nuins. 

» Enfin, divers articles sur l'éducation, les crèches, les 
salles d'asile, la chronique du mois, des pensées des auteurs 
et personnages cé èbres sur l'enfance, complètent la seconde 
partie de celle publication. Celte seconde partie est écrite 
pour les parens, taudis que la première s'adresse directement 
aux enfans qui savent lire. 

» Nous le répétons, on n'a rien fait jusqu'ici de plus com-
plet, de plus sérieusement utile, de mieux approprié à l'in-
telligence et au goût des enfans. Tout y est mis en pratique 
de manière à devenir à la fois un amusement e,t un enseigne-
ment. Cet e œuvre exctusive de tou e idée de spéculation, 
porte le cachet d'une sollicitude scrupuleuse, d'un dévouait ut 
éclairé pour celte jeune génération, fragile espoir de l'avenir 

rudement bercée par les révolutions de notre VsZ ' 
davantage poar la rec; .mjpanlep à toutes les mères'^r fauHl 

» La Revue de l Education nouvelle parait n fan> 'he» 
a rit lia />li jmta m >on 1711.. Li • " 

 i. L nu parait in r* ^MHJT 

ment de chaque mois. Elle publie, outre 60O i
aime, 'ce' 

texte, 12 lithographies coloriées ou tableaux enrvni «" n(* de 
et 12 chants pour l'enfau e, avec mu^i -ma Jclu l^iquo. 

« Ç* :
 «

 fr
->

 dé
^<" -«f » « « fr.^ranKer ' 

» Les abnnuemr-n* partent du 1" novembre fi • L 

Paris, rue Neuve-des Petits Champs, 97. » n & bo
UIle

 ^ 

— Ce soir mercredi, à l'Opéra, la reprise du Pr™.u-
Il rentrée de M- Pauline Viardot. ProPh«e, po

ttr 

— Aux Variétés, rentrée de Mlie Déjazet, pin, v,
p l

, 
plus comédienne que jamais. C'est tout d re. '"•rite 

 ili .li rlrt l.lne n'atcnnt r — Rien du plus p'aisant que le Lièvre en sevi~> 

n'est l'ébouriffant Tigre du Bengale. Voilà ce n 6 ' si • 
monde dit en sortant du Théàtre-Montansier 10,11 i« 

CONTREFAÇON. 
Étude de M« BOU1SSIN, avoué. 

RÉPUBLIQUE FBANÇAISE. 

K.u nom du peuple français, nous président de 
la République, à tous pré ens et à venir, salut. 

Le Tribunal de première ins'ance du départe-
ment de la Seine, séant au Palais-de-Jnsiice, à 
Paris, a, dansson audience publique de la 6« cham-

bre, jugeant en police correct ionnelle, n ndu le 
jugement dont la teneur suit : 

Le 15 avril 1848, 
Pour le sieur Fr<;ncois-Andre DUCHLNE, âgé 

de 53 ans, fabricant de chapeaux, demeurant à 
Paris, rue Ceoffroy-Langevin, 7, 

Demandeur, partie civi'e, 

D'une part ; 
Contre : 1° Louis-Aimé BLOSSIEB, trente neuf 

ans, chapelier, demeurant à Paris, rue de Rivoli, 

48' 
2° Le sieur REY aîné et le sieur REY jeune, de-

meurant à Paris, rue du Plâtre- Sainte-Avoye, 12, 

défaillais ; 
3° Jean-Charles ROCHEVECCO, cinquante ans, 

fabricant de chapeaux, demeurant à Paris, rue 

des Ecouffes, 14; 
4° Arsène- Julien LEMAR1Ë, trente-sept ans, 

chapelier, demeurant à Paris, rue du Faubourg-

Saint- Honoré, 76; 
5° Auguste SABLON, âgé de trente ans, chape-

lier, demeurant à Paris, rue du Faubourg-Mont-

martre, 23 ; 
Défendeurs, d'autre part. 

( ONTREFAÇON. 

En présence de M. le procureur de la Républi-

^Le Tribunal, après en avoir délibéré conformé-

ment à la loi, 
Atteniu que Rey frères ne se présentent pas, 

quo ; que dûment cités, 
Donr-e défaut contre eux ; 
Et attendu l'identité des faits reprochés et des 

moyens de défense opposés par les prévenus com-
paraiis, joint les causes du consentement des par-
ties, et statuant sur les causes jointes et faisant 

droit ; ; 
Attendu que le procède invente par Duchêne 

pour l'ouverture et la fermeture du chapeau mé-
canique dit : à flexion perpendiculaire, et pour 
lequel il a pris un brevet i-ous la date du 24 jan-
vier 1844, et un brevet de perfectionnement sous 
celle du 19 février suivant, consiste dans l'idée in 
génieut-e d'avoir fixé à l'une des branches de cha 
que montant de la carcasse, un re sort élastique 
dit à pompe ou boudin dont l'extrémité vient s'at 
tacher au talon de l'autre branche, à un point ex-
centré de leur axe de rotation, de telle sorte que 
le point d'attache, et avec lui la force d'action, se 
déplaçant et pa: sam d'un côté à l'autre de l'axe, 
par suite de la rotation, le même ressort coniri 

bue tour à tour, suivant qu'il passe de droite à 
gauche ou de gauche à droite, à fermer le cha 
peau et à le maintenir fermé et à l'ouvrir, et à le 

maintenir ouvert ; 
Attendu que des examen et vérification auxquels 

le Tribunal s'est livré, il résulte que les mécanis-
mes sa sis chez les prévenus appartiennent aux 
svstèmes désignés ;ous les noms de système Dau-
phin, second système Lempercur, système phalan-

ge Ctaudoré ; , 
Que les mécanismes du système Dauphin saisis 

chez chacun des prévenus, et dont le mode a été 
déjà soumis aux appréciations de la justice, ne 
sont que la reproduction fidèle, à part quelques 
modifications accessoires et sans aucune impor-

tance, du procédé de Duchêne; 
Que dans les mécanismes du système dit second 

système Lempereur, saisis chez Blossier et C', et 
Lemarié, le ressort à boudin de Duchêne a été rem-
placé par un ressort à lame élastique fixé à l'une 
des branches de chaque montant et dont l'extré-
mité s'écartant de l'axe de rotation, vient, à l'aide 
d'un anneau, s'attacher également au lalon de 
l'autre brai che à un point excentré dudit axe, et 
exerce sur ce point une traction horizontale au 
ieu d'une traction verticale-, 

Que, dans les mécanismes du système dit pha-
lange Ctaudoré saisis chez Sablon, le ressort à 
lame élastique formant fourchette et agissant à 
l'inverse du précédent, par pression au lieu de 
traclion, prend son point d'appui des deux côtés 
du talon de la seconde branche, sur une goupille 
transversale plat é« dans ce talon, égalemei 
un point excentré de l'axe de rotation; 

Que, dans ces deux derniers modes de méca-
nismes, comme dans l'axe Dauphin, comme dans 
ceux do Duchêne, il y e déplacement du point 
d'attache et d'action de la droite à la gauche de 

l'axe; 
Que dans tous on retrouve l'application de la 

même idée et l'emploi du même moyen principal 
pour arriver au même résultat ; 

Que Sa genre du ressort à boudin ne saurait 
ê re considéré, dans l'invention de Duchêne, com 

me une condition essentielle et constitutive de 
son procédé ; que le con rai re résulte des énon-
îations mêmes de son second brevet, et que 

d'ailleurs, la substitution aux ressorts à boudin 
de ressorts à lame élastique fonctionnai t d'après 
le même principe et dans les mêmes conditions, 
ne saurait constituer qu'une modification secon 
taire faite dans le but de dissimuler la contre-

façon, niais nullement de nature à constituer une 

invention nouvelle; 
Attendu que Blossier, Rey frères et Rochevecco 

et Lem ai dé, en présence de toutes les circons-
tances de la cause, ne sauraient invoquer leur 
bonne foi ; mais qu'en raison des circonstances 
i articulières qui concernent Sablon, la mauvaise 

foi de ce dernier n'est pas suffisamment établie; 
Qu'ainsi Blossier, Rey frères et Rochevecco et 

Lemurié, en vendant sciemment les mécanismes 

dont il s'agit, se sont rendus coupables du délit 
de contrefaçon prévu et réprimé par les articles 
41 et 49 de la loi du 5 8 juillet 1844, et que Sa-
blon, en recelant un de ces mécanismes, s'est 
rendu applicable le dernier de ces deux articles; 

Par ces motifs, 
Faisant application aux prévenus, chacun en ce 

qui le concerne, des articles précités dont il a été 
donné lecture par le président, et qui sont ainsi 

conçus : 
« Art. 41. Ceux qui auront sciemment recelé, 

vendu ou exposé en vente, ou introduit sur le ter-
ritoire français, un ou plusieurs objels contrefaits, 
seront punis des mômes peines que les son'refac-
teurs, c'est-à-dire d'une amende de 100 à 2,000 

francs. » 
Art. 49. La confiscation des objets reconnus 

contrefaits, et, le cas échéant, celle des instrumens 
et ustensiles destinés spécialement à leur fabri-
cation, seront, même en cas d'acquittement, pro-
noncées contre le contrefacteur, le recéleur, l'in-
troducteur ou le débitant; les objets confisqués 
seront remis au propriétaire du brève', fans pré-
judice de plus amples dommages et intérêts et de 
l'affiche du jugement, s'il y a lieu; et faisant en 
outre application de l'article 463 du Code péna 
en ce qui concerne les frères Rey, Blossier et Ro-

chevecco; 
Déclare Sablon acquitté de la prévention, et ce 

pendant ordonne la confiscation des objets saisis 
chez lui et décrits au procès-verbal du 23 octo-
bre dernier, et leur remise à Duché e; 

Co; damne Blossier, Bocheve co et les frères Rey, 
conjoin em ut et solidairement, à 300 francs d'a-
mende, et (.émané à 100 francs rt'amtnde; 

Ordonne la confiscation des objets saisis chez 
eux et décrits aux procès-verbaux des 18 septem 
bre et 23 octobre 1847, et la remise a Duchêne 

desdits objets ; 
Et statuant sur les dommages-intérêts réclamés 

par ce dernier; 
Attendu que si, en l'état, il y a lieu de ne pro 

noncer contre Sablon que la confiscation, il ne 
saurait en être de même à l'égard des autres pré-
venus; que, par ceux-ci, il a été causé un véri-
table préjudice à Duchêne ; qu'il lui en est dû ré-
paration; que te Tribunal a tous les élémens né-
cessaires pour l'apprécier, et que la publicité est 
le juste complément de ces réparations ; 

Condamne en outre, et par corps, les sus-nom-
més à payer à Duchêne, savoir : Blossier, Koche-
vecco et les frères Rey conjointement et solidai-
rement, la somme de 4,000 fr.j Lemarié, 1,000 

francs; 
Ordonne l'impression du présent jugement par 

extrait, contenant ses motifs et son disposait, 
dans trois journaux au choix de Duchêne, et l'a f-
fiche au nombre de 300 exemplaires ; le tout aux 
frais des sus-nommés; et les cond'-mne aux dé-
pens ensemble Sablon, chacun en ce qui le con-
cerne ; lesdits dépens avancés par Duchêne, sont 
liquidés, savoir : à 87 fr. 30 c. pour ceux à 

charge de Rey frères, Blossier et Rochevecco; à 
50 fr. 80 c. pour L°marié, et à 53 fr. 80 c. pour 
ceux à la charge- de Sablon ; 

Fixe à une aimé; la durée de la contrainte par 
corps contre chacun d'eux ; dit, toutefois , qu'il 
y sera sursis jusqu'à ce qu'il ail été statué sur ce 
mode d'exécution par l'Assemb'ée nationale. 

ARRÊT. 

Les prévenus ayant formé appel audit jugement, 

A l'audience publique du mercredi 13 décem 
bre 1848, où la cause a été appelée, B ossier et 
les frères Rey, régulièrement cités et appelés, 
n'ayant pas comparu, défuut a été prononce con-
tre tux, et pour le profit en être adjugé, la cause, 
c mtradictoirement avec les autres partie, a été 
successivement remise aux audiences des 27 dé-
cembre, 3, 10 et H janvier 1849. 

A cette dernière audience, le défaut prononcé 
a l'audience du 13 décembre 1848 tenant toujours 

Ouï le rapport de M- le conseiller Brethous de 

la Serre ; 
Ouï les parties présentes en leurs dires et dé-

clarations, en emble en leurs réponses aux in-

terpellations de M. le président; 
Ouï les défenseurs desdites parties en leurs con 

clusions et plaidoiries respectives; 
A l'audience publique du jeudi 18 janvier, où 

la cause a été continuée, ouï pour le procureur-
général M l'avocat général Metzinger qui, après 
sa discussion, a conclu à la confirmation du ju-

gement; • 
Vu enfin toutes les pièces du procès et vidant le 

délibéré ordonné à l'audience du 18 janvier ; 
La Cour, odjug. ant [e profit du défaut pronon-

cé contre Blossier et les frères Rey à l'audience du 
13 décembre dernier, et statuant sur les appels 
respectivement interjetés par Dueliène , d'une 
part, Roclievecco et Lemarié, d'autre part, du ju 
gement ci-dessus transcrit ; 

Adoptant bs moiifs des premiers juges; 

A mis et i».ei- les apuell nions un u<: m; or 
donne que ce do.ot est ao/el s >r ira eil'el, et uéau -i 

moins réduit s 50 fr. l'uni nd-i prononcée con.re 
Lemarié, e à 2 0 fr. l'amende prononcée sol il .i 
rement contre Bios ier, les frères Rey et IWiic-

vec. o ; 
Réduit également à 500 fr. les dotnmig's in-

térêts auxqui Is L"marié a été condamne, (H g 
3,000 fr. ceux auque s Blossier, les frères Rey 
et Rochevecco ont été condamnés solidairement ; 

Couduinue Blossier, les hères Rey. Rochevee 
et Lemarié, chacun à un cinquième des dépens 

faits devant ta Cour à la requête du ministère pu 
blic ; 

Condamne Duchêne, partie civile, appelant, 
au demi, r cinquième desdits dépens : 

Liquide lesdits dépens en V talilé à la somme 
de 25 f -. 95 c, com ris le timbre, l'ei i egisit e-

men', le coût et la sit^nifieation du présent nrivt ; 
Déclare la pa'tie civile tenue personn llemen. 

des dépens faits à la requêta du miui
s
ti

r 
et mis à la charge des condamnés, sauf, ''

c
i 

cours de droit. ' ^ut re-

Pourvoi en cassation s'en est suivi 
La Cour, par son arrêt du 20 iniiu, . 

. reieté. ' let dern a rejeté. 'er. 

Ventes immobilières. 

ATJUIJEWOS DES CRIÉES 

Paris 

MAISON À IVRY 
Etude de M* CULLEH1EU, avoué à P 

Harlay-du-P,.lais, 20. ' rue 

Vente en l'audience des saisies' ininwA.-i.-i 

du Tribunal de la Seine, au Palais 1 j ' leres 

Paris, le 15 novembre 1849, SUc* » 

D'une MAISON avec cour, bàtimens et dé 
dances, située commune d'Ivry, rouie d'Iv 
canton de Villejuif, arrondissement He e/'

)3
' 

(Seine). 

Contenance : 16 ares 34 centiares envir 

Mise à prix :
 im

 , ' 

S adresser pour les renseignemens ■ 
Audit M* CULLERIER, avoué; 

A M e Ramond de la Croisette', avoué à Par-

rue Boucher, 4. ns > 

lirrutuni. 

Etude de M" PIERRET , avoué à Paris. 

Insertion du 23 octobre 1849. — Indication d« 
vente d'une MAISON à Belleville, boulevard du 
Combat, 31, pour le 10 novembre 1849. 

Mise à prix. 
Lisez : 15,000 fr., au lieu de : 23 000 f

r 

' (232)' 

SOCIÉTÉ ^ SALUES DE CAMAKàDE. 
La réunion générale extraordinaire des action-

naires tles Salines et Plàtrières salifères de Ca-
marade (Ariége), fixée au 29 octobre courant, est 
ajournée. Une nouvelle convocation sera prochai-
nement adressée à MM. les actionnaires. 

1 A TD une aot ' 011 de 'a Compagnie des Mme» 
lu lu, d'or, 24, boulevard Poissonnière.— 
i) 'UX 'ème départ. (Affranchir.) (2828) 

u CONSTIPATION îtr^ë^: 
par les boulions ratruchissans de DUVIGNAU,saos 
l'aide de lavemens ni d'autres médicamens. — K 
Paris, rue Richelieu, 66;— à Lyon, YEKNET: —à 
Marseille, PEYTRAL, pharmacien, sur I-1 Ciurs. 

(2923) 

FOURRURES 
AU SOLITAIRE , 

4 , Faubourg-3?oissomiière, 

près le boulevard. 

MANTEAUX et mantelets soie 26, 45, 58 f. 
MANTEAUX mérinos, 1S à 45 f.; drap. . . 35, 45, 68 
JtANTEAUXvelours-soie, paletots, basquines 48, 68, 95 

ET CONFE€ïlOi. 
ECHANGES 

ET RÉPARATION D3 

TOUTES FOIIRRIRES. 

MANCHONS imitation 5, 10, 18 f. 
MANCHONS martre et vison 15, 25, 45 
MANCHONS très belle fourrure 55,75, 120 

PELUÎERIS EN 
liHViLiaKH, ft*. nu». PMwMurfK prba «elle SlifBïf>Hi--««. 

COQUELUCHE 
Donner aux enfans une cuillerée à calé de SIROP DE 

NAFÉ chaque lois qu'ils éprouvent le liesoin de tousser 
ou d'expectorer. — DELAINGREMER , rue Richelieu, 26. 

— Dépôt dans ehaque ville. 

MON llilE A H\m, 
CITSÏ i5-OB2,3v .VS;S, boulevard Si-D'nis, 18. 

JOUES CHAKI31VES depuis 1 fr. 25 b. par jour, 
et dans lis prix de 20, 30 et i0 fr. par mois.- — 
Petits et grands APPARTEMEHS depuis 50 fr. 

L'ALKAK ACH POUR ItïHE est un joli petit 
volume rempli de dessins comiques, de caricatures et de 

portraits politiques. 11 se vend 50 cent., "5 cent, par li 

poste, chez AUBEB.T , place de la bourse, éditeur du 

Journal pour Hire. (iWél 

IJ& publication «égale «le* Actes «e Société est obligatoire, pour l'année 184», «Satan le» 5»K'ïl 'ffK»-AFFICHES. la CAIKIfH DBS XRIBUNAUX. et MSI ©»©ÏT. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signature privée, en 

da'e du 10 oclobrei84a. enregistré, 

I! appert que MM. BARRELLIEK et 

N1ARU oui consliiué une soeieie pour 

l'entreprise des travaux de construc-

tion. Ka durée de la société est de 30 

années p'orogeables de 30 ans en 30 

ans Le f. nJs social est de. 50,000 fr,, 

représenté» par i,oco actions ue J 0 fr. 

chaque, toutes souscrites ; il 'toit Cire 

porte â 303,000 fr. La soc fié est en 

nom colleclità l'égard de MM. Barref 

lier et Niant, et en commandite à 1 o 

gard de lous autres. La raison sociale 

e»' BARRELL1F.R, NIARD el C«. Le Siè-

ge social est à Paris, boulevard Beau-

marchais, 42. 
Pour eitrait conforme : 

BAUIIELI.IE». (560) 

can des deux commanditaires. 

Pour extrait : 
SCHAÏÉ. (961) 

Elude de M« SCHAVË, agréé, faubourg 

Montmartre, 10. 

D'un acte sous sigualutes privées, 

fail triple à Francfort le 10 octobre 

1849, et à Paris le 13 du même mois, 

enreg sirè, entre : 

i" M. Joseph HOMBERG, demeurant 

i Paris, cité d'Antin, 4; 
2» Et les commanditaires désignes 

audit acte ; 

A été extrait ce qui suit : 

Une société est Tonnée entre les par-

ties; elle sera en nom collectif a l'é-

gard de M. J. Hornberg, tt en com-

mandite â'I'éjard des deux autres as-

socié). 
L'objet principal de la soeiéle est la 

formation el l'exploitation d'une mai-

son de banque et de commission, A 

Paris ; h raison sociale sera J. HOM-

BERG et O, et le siège de la société, à 

Paris, rue de la Chaussée-d'Anlin, 22. 

Là société est formée pour dix an-

nées, qui ont commencé le 15 octobre 

■4819, etfinirout le ib octobre 1859. 

M. i. lloaiberg sera seul gérant et 

riura seul la signature sociale, dent il 

ne pourra fai e mage qu5 pour les af-

faires de la société ; il pourra s'ad-

joindre un ou deux co-gérans, qui ju-

raient également la signature sociale; 

le choix de ces deux co-gérans devra 

être approuvé par les commandi-

taires. 
Le choix dos co-gérans, dont les 

pouvoirs de gérer sont les mêmes que 

ceux de M. J. HOMBERG, si-ra constate 

par un acte fait entre les parties, le-

quel sera publié conformément à la 

loi. 
Le décès de M. J. Hotnberg, avant 

l'expiration de la société, entraînera 

la dissolution ; le décès de l'un ou 

l'autre des co-gérans qui seraient dé 

signés no fera cesser la société qu'à 

l'égard de en prédécédé. 

Le cap.lal social est fixé à la somme 

de 400,to.) fr. qu- sera fournie eu es-

pèces immédial.ment : 200 OiO fr par 

M. i. Homborg, et njo 009 fr. par cha-

Cabinet de M. Th. TIRF.L, jurisconsul-

te, rue des Jeûneurs, 4 t. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date, i Paris, du il octobre 1819, 

enregistré à Taris, le 18 octobre i8i9, 

t" 48, v», c 3, 

Il appert : 

Que MM. Jules-Auguste MERGER, 

set ier harnacheur, demeurant A Pa- | 

ris, rue Hauleville, 5, et Frédéric, 

GREIXER, sellier-harnacheur, demeu-

rant aussi à Paris, rue Mazagran, il, 

ont déclaré dissoute, à partir du 11 

octobre présent mois, la société qu'ils 

avaient formée pour neuf années, à 

partir du t» r janvier 1848, pour l'ex-

ploitation d'une maison de commerce 

de sellier-harnacheur, dont le siège a-

vait d'abord été fixé rue Nolre-Dame-

d< s victoires, 25, et avait été reporté 

rue Hauleville, 5. M. Greiner est nom-

mé liquidateur, avec pouvoir pour 

toucher, recevoir, donner quittances, 

trailer et transiger. 

Paris, le il octobre 1849. 

Pour réquisition : 

Th. TIREI . (962) 

Suivant acte sous seings prives, en 

date, a Paris, du ts octobre 1849, en 

registré le is du même mois, 

Il appert : 

Qu'il a é'é formé entre le sieur Ed 

m.^-Paul I.1NARD, fabricant de chan 

délies, demeurant A la Ghap-ôle-Saint 

Dents, rue des Cinq Moulins, r , et les 

coinmandilaires dénommés et domici-

lié i audit acte; 

Une société en commandite nyani 

pour objet l'exploitation d'une fabri-

que et la vente en gros et end.mi-

gros des ch.indxlles ; 

La durée de Ut société a été fixée à 

sept années, du 15 octobre 1849, pour 

tirir la 15 octobre 1856 ; 

Le siège de la société sera fixé à Lti 

Chapelle-Saint-Deni;, rue des Cinq-

Moulins. 8 ; 

La raisou sociale LIXARD et C«; 

Le sieur Linsrd aura Eeul la signa-

ture sociale, dont il ne pourra faire 

usige que pour les affaires de la so-

ciété ; 

Le sieur Linard n'a fait aucune mise 

de fonds, et donnera tout son temps 

et tous ses soins A la société ; 

Les commanditaires OBI fourni en 

matériel et espèces 26,000 francs, qui 

formeront le capital social. 
LiVREST, 

5 bis, rue Martel. (963) 

F.t. M. Charles BAYARD DE LA VING 

TRI-;, ancien élève de l'Ecole Poly-

technique, demeurant à Paris, rueSt-

G i'ilautne, 29; 

Ayant agi tous deux tant en leurs 

no t;s per>onnels que comme mandï-

ur es, ainsi qu'.ls l'ont ceclaré, et se 

portant fort, ao besoin, solidfi em- nt 

•aire eux do M. Armau Juse) h B'yar 

de la Vingirie, ingénieur civil, deriicu-

ram à Parts, rue de Grenelle-St-Ger-

main, 40 ; 

Ont lormé une société en nom col-

lectif et eu commandite, pour la créa-

tion et l'exploitation d'une fabrique de" 

sucte indigène. 

Btidjl acte il est extrait littéralement 

ce qui suit : 

An. i«. Il est formé par ces présen-

tes une société en nom collectif entre 

MM. Ferdinand Jean, Charles et Ar-

mand-Joseph îtajard de ia Vingirie, el 
en commandite à l'égard des proprié-

taires d'actions créées ci-après. 

Art. 2. La société a pour objet h 

création et l'exploitation d'une fabri-

que de sucre indigène i Hamage, piès 

Marrhiennes, département du Nord. 

Art. 3. La socielé prend la dénomi-

nation de fabrique de sucre d'ilamage. 

M.H. Buvard de la Ving ne Irères sont 
tous tro s associés rci^onsables et so-

lideires. 

l a raison sociale rst : Armand 

BAÏAltU DE LA V1NGTRIE et frères. 

Art. 6. La du* ée de la société est de 

quinze aniieis, à pirlir du t*r oclo 

b:e 1849. 

La société peut ê re proroiée une 

ou plusieurs fois sur la proposition 

des géraus, en verlu d'une décision de 

l'assemblée générale, prise conforme-

nt- tu à l'an. 58. 

Art. 7. La société est et demeure dé 

finitivement constituée à partir de ce 

jour. 

Art. s. Le fonds social est fixé à 

SOO.ooo fr. 

Art. 9. Il est divisé en 500 actions de 

l,i oo fr. chacune, dites de capital. 

Art. 49. Il esl créé pour 605 actions 

de jouissance, dites bénéficiaire s. Ces 

aciiocs représentent la valeur indus-

trielle de l'entreprise. 

E» aucun cas, sous aucun prélexic, 

ni i la faveur d'aac one exceoiioa, les 

actions bénéficiaires ne portent béné-

fice qu'après l'amortissement entier el 

le remboursement préalable des ac-

tions dites de capital. 

Pour extrait : 

Signé TURQBET. i'S61) 

Suivant acte passé devant M« Tur-

qtiet el son collègue, notaires i Paris 

1 : 16 octobre 1849, enregistré, 

M. Ferdinand Jean BAVARD DE LA 

VINGTR1E, ancien ingénieur en chef 

des p nls-ei-chaussées , demeurant à 

Paris, rue Si-Guillaume, 2>; 

i l'égard de MM. Robertson et York, et 

en i o roi an lue à l'égard de M. Brews-

ter, pour la fabrication et le commerce 

^e la ouate, par acte fait triple s IUS 

s ing [rivé, à Paris, le 10 décem-

bre 1 8 »7, enresistié à Paris le i6du 

même mois, folio 30, verso, cases 7 et 

«. par Léger, qui a reçu 8 fr. 80 c, est 

et demeure résil teâ compter du lj 

septembre 1849. 

M. E. York est chsrgé de la liquida-

lion. 

Pour faire publier les présentes, tous 

pouvoirs sont donnés à M» Laboiss ère, 

avoué à Paris. 

Fail triple à Paris, le 19 octobre 

1649. 

Signé YV.-1I. ROBERTSON , E. YORK, 

C.-S. BREWSTER. 

Enregistré à Patis, le 20 octobre 

49, folio 5 1 , verso, case 5, reçu 7 fr. 

7o c, dixième compris, signé de Les-

tang. 

Pour copie conforme : 

P. LABOISSIÈRE . (966) 

Cabinet de M. Tb. T1REL , jurisconsul-

te, rue des Jeûneurs, 44. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date, à Paris, du 13 octobre 1849, 

enregistré à Paris, le 19 octobre 1849, 

f» 53, V°, C« 8, 

1! appert : 

Que M. Charles DELESPAUL, com-

mis de négociant, drmeurant à Paris, 

ru- Siint Martin, 79, et M. Augustin 

CARRÉ, commis de négociant, demeu-

rau* aussi i Paris, rue Saint-Martin, 

lBt ont formé entre eux une société 

pour douz-. années, qui a pris cours 

rétroictivement du ,5 août dernier, 

sous la raison sociale Charles DELES-

PAUL et Augustin CARl'.Ë; dont le siè-

ge- ed fixé a Paris, rue Saint-Manin, 

"9, pour l'exploitation d'une maison 

de commerce de toiles, sarreaux et 

confection. Les associés ne nourron 

faire usage de la signature sociale que 

collectivement et pour les besoins de 

ia société. 

Paris, le 18 octobre 1849. 

Peur réquisition : 

Th. TIRF.I. . (965) 

Les soussignés, 

Edouard YOKK, négociant, demeu-

ra tt a Paris, avenue de Marbœuf, 3; 

William-Howland ROBERTSON, né-

gociant, demeurant à Paris, boulevard 

Montmartre, 19; 

Et Christopher Slarr BREWSTER, 

médecin-dentiste, demeurant a Paris, 

rue de. la paix, Mi 

Sent convenus do ce qui suit : 

La société, formée en nom collectif 

D'un acte pissé devant M« Lcclerc, 

notaire i Saint-Denis, le 17 octobre 

1849, enregistré le 18, 

Il appert que M. Louis-Théodore 

COURT1LI.ET, demeurant a Saint-De-

nis, rue Compoise, 41 : 

M. Aimé Alphonse BAYARD, demeu 

r? nt à Saim-benis, rue de Paris, 85 ; 

Et H. Jein-Jacques PERCHERON, de 

meuranl i Paris, rue des Gobelins, 1 8 

Tous trois imprimeurs sur étoffes; 

Ont formé, entr, eux et lous ceux 

qui adhéreraient aux statut) énoncés 

audit acte, una société doat sont ex-

traits les articles ci-après : 

Article t«r La société sera en nom 

collectif, et lo nombre des associés se-

ra illimité 

Art. 2. Elle aura pour but le com-

merce de l'impression de toutes sortes 

de t Sillfs 

Art. 3. La raison sociale sera : Asso-

cia ion Iratern' lie des imprimeurs sur 

éto.fes de Paris et ses environs ; l'ap-

position d'un timbre contenant ces 

mots s Ta iaiiispei sabie pour eomplé-

ter.avec la signature soiiale.la val -

d"é des billets, engagemens et autres 

pièces comptables 

Art. 4 La signature sociale se com-

posera des noms des rocielaires for-

mant le conseil de gérance, et change-

ra chaque fois que ue nouveaux gerans 

S 'TOtil élus. 

Art. 5. La durée de le société sera 

de 99 ans, à compter du jour del'acle. 

Art. 6. Le sitge de la soc élé sera à 

Paris, nu d i: - la banlieue, t ans le local 

qui sera déterminé ultérieurement. 

Art. 7. Le capital social esl illimité; 

augmentera dans la proportion du 

nombre des associés ; il sera formé au 

moyen d'un apport de seo fr. fait par 

chaque associe, et pour lequel il lui se 

ra dé ivré une action de pareille som-

me. Le capital s'accroi ra encore par 

les retenues faites sur les bénéfices 

nets de l'Association. 

Arl. 13 La société sera administrée 

par un conseil de gérance de trois 

membres nommés à la majorité abso 

lue des voix des sociétaires présens i 

l'assemblée. 

Art. is. Chacun des membres du 

conseil de gérance aura la signature 

sociale; mais ils ne pourront s'en ser-

vir que collectivement et pour les be 

soins de la société. 

Art. 16. Les membres du conseil de 

gérance seront nommés pour un an , 

les membres serons seront néanmoins 

rèôligibles. 

Arl. 53. Aussitôt que cinquante so-

ciétaires seront réunis, ils procéderont 

immédiatement à ia nomination des 

membres du conseil de gérance. 

LECLF.RC. 

VS9CIDATI0S6 JEDICIAIRitS. 

Dé 'jrc-'. du va Mût ti4t,) 

C. lit VOCATIONS t>£ CH&ANCIERB 

$onS invites & sr. rendre au Tribunal 

ê: comr^rcf i» Paris, salle des asttm 

hiées £** créanciers, Jfif. tes ctAaz 

cisrs t 

A.FÎ 1RMATIOS8. 

Du sieur VILLE (Fracçois-Ambroise 

Isidore), limonadier, place des Trois 

MarieB, 3, le 30 octobre à 3 heures [N 

7i6 du gr.]; 

Peur lire procédé, seus la présidence 

de S*, le jug£-commissaire, juje vèrif 

cation et afhrmciiicn d< leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciets convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à JJM. 

les syndics 

CONCORDATS. 

Du sieur DUCROS (Charles-Claude), 

tailleur, rue Vivtenne, 22, le 30 octo-

bre à 3 heures [N° 457 du gr.]; 

four entendre le rapport dis Syndiis 

sur l'état de la faillileei délibérer sur lo 

formation du concordat , ou , s il y a 

linu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

HOTA . il ne sert idmte que les eretn-

ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur FOUJC (Paul - Louis-Ga-

briel , mécanicien, rue des Vosges, 18, 

'e 'i9 octobre à 2 heures l|2 'L 8« 34 du 

gr-j; 

Du sieur PONCELET (Marie-Nico-

las , tailleur, rue des Filles-St-Tho-

mas, 5, le 29 octobre â 11 heures (N° 

608 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dam ce cas, donner leur avis 

ur l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

FR0DCCT1ON DE TITRSSS. 

Messieurs les créanciers du sieur 

550SNY père (François), md de vins 

restaur.,au Peiil-Moutronge,rouled'Or 

léans, 8, sont inv. i produire leurs ti-

tres de créances avec un borde-

reau, sur papier timbré , indicatif 

des sommes S réclamer dans un délai 

de 20 jours, i dater de ce jour, entre 

les mains de M. Millet , rue Ma-

zagran n. 3, syndic, pour, en con-

formité de l'art. 4S2 du Cod« de 

commerce, êlre procédé i la vérifi-

cation et admission des créances, qui 

commencera immédiatement après l'ex-

piration de ce délai i N' 786 du gr.j; » 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Juaemenl du Tribunal de commerce 

de Paris, du il SEFTEHERE I 849, qui dé-
clare la faillite ouverte et en fixe 

provisoiremeiU l'ouverture audit jour : 

Du sieur D ARTOIS (Gustave), com 

missionnaire en salines, rue Rambu-

loau, 80, et rue de la Grande-Truande-

rie, 37, nomme M. Aucler fuge-com 

missaire, et M. Brouillard, rue deTré-

viso, 28, syndic provisoire [N» 9063 du 

gr.]; 

sagement du Tribunal de commerie 

deVaris, du 22 OCT . 1819, qui décla-

rent la faillite ouverte et en fixent 

provisoiremtntl'ouverture audit jour: 

Du sieur PLANCHE aîné (François), 

tailleur, rue de la Fontaine - Molière, 

18, nomme M. Lebel juge-coramissai 

re, et Mi Heurtey, rue Geoffroy -Marie, 

5, syndic provisoire [X° 91 1 4 du gr.]; 

Du sieur BORDES (Pierre), anc. md 

de lits et meubles en fer, rue du Bac, 

30, et actuellement i La Vill -tu, rue 

de Flandre, iS5,nommeM. Chuuvreux 

juge-commissaire, et M. Pascal, rue 

liasse-du Rempart, 48 bis, syndic pro-

visoire [N° 9115 du gr.]; 

£"KVOCATIOM6 08 CRÉAHC1K&S. 

sent invités 6 $s rendre au Tribunal 

de commerce ds Paris, sait-* de* assem-

iUiid*e faillites. MM. lis eréancitrl t 

NOMINATIONS BE SïNDiCB. 

Messieurs les créanciers du sieur 

FONCIER (Augustin-Hippolyle), anc 

limonadier, rue du Mail, 13, sont in-

vités à se rendre le 30 octobre à 9 

heures précises , au Palais du Tri-

bunal de commerce, salle des assem-

blées des faillites, et à se trouver à l'as-

semblée dans laquelle le juge-commis-

saire doit les consulter sur la nomi-

nation de nouveaux syndics [N° 8918 

du gr.]; 

CONCORDATS. 

Du sieur LABEVÊZE (Antoine-Jo-

seph), agent d'affaires, à Vaugirard, le 

"9 octobre à i heure [N- 8612 dugr.). 

Du soeur NOËL J'ierre), rod de mu-

sique, passage des Panorames. le 29 

octobre i 2 heures i]2 [N» 8913 du gr.]. 

Du sieur DESEVRE (Louis-Charles), 

lirrionadier, boul. Beaumarchais, 57, 

le 29 octobre i 11 heures [N a 8982 du 

gr.]; 

Du sieur ANQUETII, (Emmanuel), 

tailleur, rue de l'Ecole de-Médecine, 

U3, le 29 octobre à il heures [N° S926 

du gr.]. 

Pour entendre le rapport des sfnâics. 

et délibérer mr la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lie 'i, s'entendre dé-

clar.r en état d'union, et, dons ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion qu* sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne seri admis queissorèan 

clers reconnus. 

PRODDCTION DE TITRE? 

Sont invités à produire, dans le dêlni 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres d" créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des semante à réclamer, SU. lescréan 

ciert j -

Du sieur ROGER (Jacques Alexis), 

boulanger, rue Bailly, I, entre le" 

mains de M. Brouillard, rue de Trévi 

se, i , syndic de la faillite [N» 8979 du 

<4 

/'our, ..n conformité de l'art'dt 4 9 5 

de la loi du 18 mai l8î!, krt profit 

à la vérification des créances, qui corn-

■aencera immédiatement après l tap»* 

I . n de et délai. 

Messieurs les créanciers dei lai J"' 

liu des sieurs LEROUX DE LE.Na « 

C, assurances contre l'incenlie 1" 

Salamandre), place de I» Bourse, n .i. 

sont invités â se rendre le 11 oct m• 
à 11 heures très précises, au Tnbaoji 

de commerce, salle des MiejsWJ" 
créanciers, pour recevoir l« r» 1 i ' 
de M. Jouve, ancien commis»'"-

libérer et prendre toutes deter»'" 
lions dans l'intérêt de la masse !■ 

créanciers [N« 4329 dugr.]. 

A1SZKU.BII »» « 0CT0Br'° 

KEUP HEURES : JOUqU» 
vérif. - Laporte mercier, ciot 

Clare, horloger, id.
 j4

 -

ur<E HEURE : Paris, tspissie , » 
Delabigne, md de rouennsnes, 

* huit. ..mu ent " 
TROIS HEURES I Lacassagns," 

bAiimens, synd. - R 8
u

. ;
errn

re-
id. -Cendry, ent. «» • cl«-

s^»dr"-R'8o'f;
(
'

e^^
•• 

rier, id. -- Cendry, ent. o« -< 
rie, id. - Graverand, bi outte 

-Martin, md de vins. td. 

anc. md do chevaux, m-

Du 20 octobre 1849. - ujrs-
ans.rueRoquéptne, 8. „ jjeo-

lei, 26 ans, rueLaval, u
 00

iere. 

nin, 21 ans, rue du Fg-PO»
 pi|

, le. 
n,!-». Vincent, 7o ans. r"

 rue d
„ 

44. - MmePerrinel, « »";
ujer

, 3S 

Fgdu-Templc, 55. - «
 r

 Hm» 
atis, rue Salle-au-Comte, '»- „,,„»-

veuve Marées. 84 ans, rue a»
 ne

 t 
ne, 79. — M. Pardon, 78 a?'. ^

 a0l 
Bourgogne, 52. -Mme l. r^ « 

rue du Bac, 77.- MB* '
 68

. - * 
ans. rue St-André-des Arts, „. 
Laporte, 44 ans -ue de la^ , 

Du2.'oc.obre.-^^tt* 
ans, rus d;s ChamPr

Bl
ï'°,ence, 

Jjmin,55 ans. rue de "0
 d0

 H 
Mme vandenbrock, 65 ans

reor?es
 ,4 

Si-Martin, '58. -^un, 36. - \ 
ans. rue NeuTe-St-Maruu, , 

L
efebure,74 ins rue y 

M Boudineani, si 4
 a

°
s
;,,

e
du «1*35 

toine,132.
7

M. *
(
 jiod. < a\

ê
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